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A V L E C T E V R , 

E malheur âes guevres, troubles, 

& diuïfions de ce Royaume : qui 

ontpartialifé:aujjibien les e{]>?ïts, 

que les corps des fubiets d'vn meft 

me Roy }a eftf caufe que fans a~ 

uoïr efgard à la finguliere & in

finie bonté de noftre Roy y qui a 

voulu(commealuyJeul appar

tient)^ JJembler les Eftats de fon 

Royaume.Non feulementpour receuoir leurs requeftes & 

remonftrances3entendre3ouyr & donner remède conuenable 

auxnecefite^deCesfubiets. Mais aupi de lesvnir auec 

Jbyenmejme'ïoloté'.pour l' entier reftablijfementduferuice 

de Dieu,pourfuitte & punition des hérétiques. Comme aujft 

pour le reftablijftment de la^cdeurde ce Royaumeyau-~ 

thorité(if grandeur de ce fie fienne couronnef& foulage -

ment de fes fubiets. Toutefois aucuns fe font effaie^de vou

loir perfuader a quelques fubiets de fa Adaiefté3que ïaffem

blée des Eftats auoit plus d'authoritéque celle que nous auos 

aprisde tout tepsen no^hifioires le ureftrjc attribue e,& que 

les traittés qui en ont eftéfaits & rédigés par efcrit des afte-

blees défaits Eftats.Et d'autant que telles personnes faidef 

& veulent prévaloir del'exemple des ajfemblees & conuo-

cations des Eftats des Royaumes voïftns: Mefmes de celuy 
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des ëfyagnes 3 pour en induire njne confequence (encores que 
ce [oit cbojê du tout dijfemblablei& que les François ne ce-
dent à aucuns fubiets d'autres Royaumes en ajfeclionyre-
j]>etf & obeyffance3quils ont entiers leurs Roy s bereàitai~ 
res & légitimes fucceJfeurs.)J'ay efliméeflre njtile (gf tref 
neceffaire de reprendre l'exemple de l'ajjemblee des Eflats 
conuoque^ a Tolède jnil cinq cens cinquante neuf, acbeue^ 
mil cinq cens foixante. Par lefquels verreT^ les remontran
ces & requêtes faites au Roy d'Eftagne en toute humilité, 
par les députe^ ou procureurs defdits Eflats, qu'ils n'y 
aucun d'eux najflfle f0 nef appelle aux iugemens de leurs 
remonflrances ou requefles. Et que le Roy3afiflé des gens 
de fon confeilfaifl fes renonces fur chacun article: com
me il "Voif £<7* cognoifl eflre expédient au bien de fon Royau
me fonferuice}ey bien de fesjubiets,ainftque pourreT^jyoir 
plus au long cy après. 
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. A M O N S E I G N E V L 
L E C H A N C E L L I E R D E F R A N C E * 

M E S S I R E M I C H E L D E 
x ' m o s p i t a l . 

O N s E I G N E v R, ic ne penfoyc à ricri 
mo ins , qu à traduire ce Caycr des 
Eftatsd'Efpagne en noftre lague Fra-
çpife,quand Nicolas Edouar, Impri
meur, me l'apporta, me priant de ce 
faire.Et combien que l'amitié, que ie 

luy porte dés long temps,m'enclinoit fort à luy faire 
ce plaiiinfî eft-ce que iamais ne Tcufle entrepris fans 
l'authoritédVn grâd perfonnage, & des premiers de 
l'Europe qu'il m'alleguoit le luy auoir baillé pour le 
faire traduire,& l'imprimer-Carie m'eftimeroye heu 
reuxnonfeulemét de faire feruice audit perfonnage 
pour le mérite de les grandes vertus, mais encores 
d'en pouuoir donner quelque moyé aux autres.C'eft 
la caufe.,qui m'a faict mettre cinq ou fix iours à faire 
celte traduction : auec ce,qu'eftant en ce pays à la 
pourfuite de quelques affaires pour mofieur le Com
te de Sault,en attendât la commodité de les pouuoir 
expédier, i'ay mieux aymer employer ce peu de teps 
à cela,que demeurer oyfif: Et d autre part, qu'il m'a 
fcmblé que noz François pourront prendre plaifir 
de voir , & profit d'entendre les affaires communs 
du Royaume d'Efpagne, pour les conférer auec les 
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ïioftrcs de'Francc,& congnoiftre ce qu'il y a de fçm-
blables, ou de meilleur, ou de pire en la police, es 
loix j & couftumes de Tvn & de l'autre, à fin d'ap- • 
prendre j & retenir le bon , & amender lemauuais. 
le ne veux point icy entrer en matière pout dédui
re, & faire entendre la grande vtilité qui vient aux 
Roys & aux peuples, de fe communiquer ainfi par 
ces publiques aflèmblees des Eftats, & des Conciles, 
tant particuliers, que généraux : Et au contraire,les 
grands abus,qui naiflent, & infinis dommages, qui 
aduiennentdeneles fréquenter , & ne fen foucier, 
car ce feroittrop long , &poflible non pas trop bien 
àpropos. le diray feulement que (comme es Eftats 
on doit communiquer , & propoièr toutes chofes 
qui apportent generalemét quelque profit,ou quel
que dommage au peuple) plufîeurs fefmerueillent 
principalemétde trois chofes.Lapremiere,de ce que 
de tant de bonnes chofes qui ont efté propofees tre£ 
vtiles & necetfairespour le bien vniuerfel du peuple, 
& de tout le Royaumejes vnes n ont' efté accordées, 
& celles qu'on a accordées, ne ibnt point mifes en 
effe6t,ny oblêrueescommeil eftrequis.L'autre,de ce 
qu'on n a encores ouy parler defyndiquerles offi
ciers de ce Royaume pour les chaftier fils ont mal 
verfé, comme on fait ordinairement en Efpagne par 
la cour qu'ils appellent des" refidences. Car c'eft grâd' 
cholê de permettre qu'ils demeurer impunis,& qu'il 
leur foit loifîble de mal faire, fans eftre recherchez, 
ny reprins,ni chaftiez.La troifieme,de ce que ne aux " 
Eftatsde France, ne d'Efpagne, on n'a jamais fai& 



mention de réprimer la trop grande licence d' im
primer tout ce qu'on veut, fans regarder fil eft bon, 
ou mauuais, comme il feroit bien necefîaire,tant 
pour la corruption des mœurs , que pour la diuerfité 
d opinions, & fuperftitions qui coulent par ce mbyé 
aux entendemens,& aux cœurs deshommesrdontils 
font pareillement amufèz & abufez. Pour cefte eau-1 

fè^Monfeigneur^'ay penfé, que le deuoir m admon-> 
neftede vous prelènter ceftedite t raduction,pour 
voir fi elle mérite d'eflre publiée t & en faire vpftrc 
bon plaifîr.De Paris,ce neufiefme de Feurier. 

M . D. L X I I . 

Voftre treshumble >& obeyfTant fèruiteur, 

G A D W I L L A R . 



H IlipP bs par la grâce de Dieu Roy de Caftille , de Leoif 
gjgg d'Aragon,des deux Siciles Se de Hierufalem,de Nauarre,deGrel 
nade, de Tolède, de Valence, de Galice, de Mallorque, de S euille, de 
Cerdeigne,de Cordube, de Corfegue, de Murcie, de Iahen, des Alga-
rues,d'Algezire,deGibaltar,des Iles de Canarie, de»Indes,lhs & terre 
ferme de 1 Océan, Comte de Barcellone, Seigneur de Bifcay e, 8c de 
Molme, Duc d'Athènes &t de Neopatrie, Comte de Rouflilion & de 
Cerdenie, Marquis d'Oriftan ScdeGocian , Archeducd'Auftriche, 
Duc de Bourgongne de Brabant & de Milan, Comte de Flandres & 
de Tirol,&c.Au Sereniflline Prince Charles, noftre cher & bien aimé 
fils Se Princes de noftre fang, Prélats, Ducs, Marquis, Comtes, Ba
rons, grands Maiftresdes ordres, Prieurs, Commandeurs & Sous-
commandeurs , Chaftellains & Capitaines des chafteaux & maifons 
fortes & plaines,Et aux geés de noftre Confeil,Prefidents & Confeil-
lers, luges & Sergents maiours de nos hoftel, Cour & Chancelle
ries, & autres nos Iufticiers & officiers quelconques,6c à tous nos 
fubiets naturels de quelque cftat, prééminence, condition & dignité 
qu'ils foient, de toutes les Citez, Villes & Villages de nos Royaumes 
& Seigneuries, tant à ceux qui font deprefent, qu'à ceux qui feront 
par cy après,& à vn chacun d'eux, & quel qui foit de vous en vos de-
ftroits,8c iurifdi6tions,à qui ces prefentes paruiendront, ou copie, ou 
notice d'icelles, en quelque manière que ce foit, Salut, & grâce. Sça-
uoir faifons, que és Eftats que nous auons fait tenir en la Cité de To
lède, commencez l'an pafle m. d. l i x. 8C acheuez en cefte prefente 
année m. d. l.x. eftants auec nous aucuns des Prélats, & de la Noblef-
fè,8c gentslettrez de noftre Confeil-.nous furent prefentees certaines, 
requeftes & articles généraux par les Procureurs députez des Citez & 
Villes de nofdits Royaumes : lefquels à noftre mandement s'eftoient 
aflemblez efHits Eftats. Aufquelles requeftes & articles', nous, auec 
l'aduis des {ufdits de noftre Confeil, auons fait noftre refponfe : dont 
la teneur, enièmble de ce par nous fur chacune d'icelles a elle ref-
pondu, C enfuit. 

C . R . M . 



C. R. M 
O V S, Procureurs députez aux 
Eftats afïemblez en celte cité de 
Tolède au mandemét devoilrc 
Majefté,vous requérons & fup-
plions tres-humblemér,au nom 
de ces Royaumes,&rpour le bien 

&bonne administration d'iceux, qu'il vous plaiier 
nous octroyer coures les choies côrenues és articles 
ey dek>uzpropo(ez :Et queàL vi ion &proLii(ion 
de nofdits articles & requelles, fetroLiuenr prêtent^ 
aucuns de nous,procureurs de ces Eftats,pou r infor 
mer, &donner raifon descaufesqui nous meuuenc 
à fupplier voftre Majefté du contenu en icelles: Et 
auant que lefdits Eltats ie defpartent, qu il ioitreC* 
pondu aufdics articles qui s enfuyuent • 

A R T I C L E P R E M I E R . 

P r e m i è r e m e n t , lefdits Royaumes rendent 
grâces à Dieu pour la iouùTance qu'ils ont de ce 

temps fi heureux t auquel ils ont receu tant de bien 
&taueur,que d'auoirveu la venue de voilre Royale 
Majeitépar eux tant deiiree: Et mefmes poui nous 
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auair amené aucc elle tant de grands biens, comme 
cft lapaix accordée auec le trefehreftié Roy de Frac e, 
& le tresheurcux mariage que voftre Majefté a con
tracté auec la tres-illuïtre Royne Dame Yfabel de 
France,lequelnous prions à Dieu produire par lon
gues années. Et tant chèrement qu'il nous eftpofli-
b le , fupplions voftre M a je fté /ordonner , qu'il (bit 
prouueu aux affaires de la Chreftienté^qui vous con, 
cernent, de forte que la paix vous f oit perpétuelle 
auec tous les Princes Chreitiens, & que voftre Ma-
ieiié n'ait plus occafion de mettre fa Royalle perlbrt-
ncen neceilitéde fortir hors ces Royaumes, &d'al. 
1ER par les pays eftrages auec 11 grands trauaux, com
me elle a fait iufques a preiènt. Car fi voftre Maie-
lié fait refîdence en Eipagne, il s'en enfuy ura la con-
feruation de voftre fanté, & l'augment & accroilTan. 
ce de voftre domaine s & feigneuries : Et ces Royau
mes feront gouuernez en toute paix & bonne iuih-
ce: Et voz fubiets& valTaux pourront viure bien co-
tents& heureux. 

x^A ce 'vous refpondons, Que nous auonsbien aggrea~ 

ble &• acceptons pour bon feruicece que vous dites. ht en 

tant que touche la conferuatton de la paix > nous aurons 
tout le[oing quilnous ferapojfible de la conferuer & gar

der , comme chofe qui importe de tant au fernicedcTfiett 

& au bien profit ^muerfel de la Çhreflienté &• deno^ 

fubiets. Le mefme ferons aujji en ce que dites de la rejt-
dence de noftreperfonne en ces Royaumes, comme en la 

principale partie de no^ feigneuries, ër comme ésRwyaH-^ 

mes que tant nous aimons ejlimons. 



TENVZ À TOLEDE. ' ï* 
I I . 

I T E M difons, Q u e outre le defîr que ces Royau
mes ont eu de la tres-heureufe venue de voftre Maie-
fté pour le repos & foulagement de fa Royale per~ 
fonne, ils ont pareille ment defiré qu'il fuftfon bon 
plaifir (ayant le loifir que les affaires luy pourront 
permettre ) de viiîter les Citez & Villes d'iceux. Car 
outre ce que les vaffaux de voftre Majefté fe refiouy-
ront de vous veoir en leurs terres & pays, & d'auoir 
moyen de vous prefènter leurs requeftes de ce qu'ils 
auront affaire, voftre Majefté auili les pourra con
gnoiftre , &c fçauoir les perfonnages qu'elle a entre 
eux de qualité, pour fen pouuoir îeruir au befoing. 
Nous fupplions doc voftre Maiefté,qu'elle le vueilie 
condefcendre à leur faire cefte grâce. 

A ce vous refondons quenousdefïrons faire ce que de-
mande^ffifu^lieT^^f {tes affaires nous donnanslieu qu'il 
fepuijfefairëjle mettrons en effeâ. 

I I I . 

ITEM,Seigneurtres-puiflant,les defpenfêsde vo^ 
ftre eftat Royal & table font fort augmentez : & 
pourtant nous femmes d'aduis qu'il feroit bien ex
pédient & profitable à ces Royaumes , que voftre 
Majefté les mande modérer : tant pour fubuenir au
cunement à voz neceiïîtez, comme aufli pource que 
tous les grands Seigueurs, gentils hommes, & autres 
vozfubiedbspourrot prouuoir à l'exemple de voftre 
Majefté, aux grands defordres & excez qu'ils font es 

B ij 



I 2 * LES E S T ATS D'ESPAGNE 

chofes fufdites. Nous fupplions donq voltre Maie-
fté , mander, qu'on prenne garde à cela, & y p r o u -
uoir. Et qu'on face pareillement la reformation re-
quife aux grands excez & fuperfluitez des habille
ments: pource qu'en iceuxfont defpenduz & con-
fumez les héritages 6V bien de voz lubiets: & pour 
remédier à cela.il n'y a autre loy ny ordonnance plus 
inuiolabîe, que le bon exemple qu'il plaira à voftrc 
Maielté en donner. 

ce njous refjondovs, Que fur le contenu en cefle 

requête nous manderons aduijer £<r donner ordre a ce 

qui!y foit prouueu, comme ilJeraexpédient conue-

nable a nojîre eftat&feruice. 

I I I I . 

I T E M , difons que aux derniers Eltats delanmil 
D . L V 111. les Eltats du Royaume enuoyerent à 
voltre MaieftélorseitantenFladres, vous fuppher& 
requérir de certains articles, lefquels importoyent 
beaucoup à voltre profit, & au bien vniuerfeldeces 
Royaumes. Et voltre Maie i té , comme Roy & fei-
gneur qui tant les a ime, manda incontinent qu'ils 
fulient veuz : & feit refponfc, qu'eitât voltre Royale 
perfonne de retour en ces Royaumes {ce cjueferoit 
enbrief) il y leroit prouueu,ain(îque leroit trouué 
expédient & raifonnable, comme de ce appert par 
lesreiponfes lefquelles nousprelentor s maintenant 
deuantvoftte Maieité j enlembîe auec les articles gé
néraux de ces prefents Eltats : Suppliants treshum-

blement 
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TENVZ A TOLEDE? P ï$ 
blemcnt voftre Maiefté qu'il luyplaife au préalable, 
que toutes chofes foyent reueues, & de fa grâce 
octroyé à ces Royaumes leurs requeftes contenues 
cfditsarticles,veu qu'il n'y achofe qui ne foitde bien 
grande importance au feruicedeDieu, & de voftre 
Maiefté, à la de (charge de voftre confeience, & au 
bien vninerfel de ces Royaumes, qui tant vous ai 
ment & délirent fcruîr. 

A créons refpondons , Que nous auonscommandé 
Ojuon ~yoye1 efdits articles, £r quiljJoitprouueu & ref-
pondu comme de raijon. 

I T E M , diionsquecesRoyaumcs fefontgrande
ment retentis des necedîtez qui ont donné occafion 
à voftre Maiefté de mander faire aliénation des Vil
les, Chafteaux, Iarifdictions & autres choies de vo
ftre domaine Royal, pource qu'il {èroitbieniufte& 
raifonnable que ledit domaine fuft conferué en fon 
entier par toutes voyes poflibles, attendu que de fon 
naturel ne fe peut démembrer, & félon les loix com
munes & Royaux le doit conferuer entier & fansdi-
uifîon. Car de le démembrer & aliéner, s'enenfuy-
uent de grands dommages èVinconuenients fort pre-
iudiciables, tant au feruice de voftre Maiefté que a 
Voz fubiets &vaflaux: lefquels eftansdciTouzlapuif-
fance & iurifdiction de particuliers, reçoiuent com
me il eft notoire, de grands toits, & fautes de ïu-
ftice . Nous lupplions donq voftre Maiefté, que 

. B iij 
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confideré ce que deffus, & lobligatiô qu'elle a com~ 
meRoy & feigneur detout , i l luy plaife ordonner 
quêtant ce qui a efté aliéné depuis la dernière fois 
que voftre Maiefté fen alla hors de ces Royaumes, 
foitreuny &redui£t à voftre Couronne, &reftitué 
aux Citez & peuples dont il a efté de membre : Car 
c'eft le meilleur & le plus duifant au feruice de voftre 
maiefté, de laquelle chofe ces Royaumes vous fùp-
plient, pour l 'amour, zele & fidélité qu'ils vous por
tent Et au cas que voftredi&e maiefté neletrouue 
1^on,il luy plaife ordonner que fi les citez ôivilles^au 
terroir defquellesfontleslieux&tenements qui ainfî 
ont efté venduz)veulét rendre aux achepteurs le pris 
qu'ils en ont donné, ils (oient tenuz de le prendre, les 
ventes à eux faites, demeurans nulles. Et fils fe trou-
uent refufans ou delayans de ce faire, que le Confeil 
Royal donne audience ausdites villes & communau-
tez, &aufdits achepteurs fur ce que deffus eft dit : & 
qu'il leurfôit fait droict & iuftice.Pareillement fup-
plions voftre maiefté,ordonner auant toutes choies, 
que les gens de voftre Confeil des affaires ceffent & 
ne parlent iamais plus de vendre ny aliéner villes, ny 
lieuxny IurifdicHons,ny autre choie aucune de la 
Couronne,pour quelque affaire qui furuienne • Car 
ainfî cela tournera au grand profit de voftre maiefté, 
& à l'acquit de fa confeience. 

A ce 'vous refondons\qut les necefîitel^qui nousfont ad-

uenuesyont efie fi grandes que pour y remédier, & prouuoir 

Attfottftenementdenojlreeftatj nattons jxueuiterde faire 



T E N V Z A T O L E D E . tf 

îefdites aliénations. Mais quand à l'aduenir, nottsy auons 
de fia prouueu : Et ïauons promis d'ainjt le faire garder & 
obferuer, 

V I . 

t TE M,à caufe que les procès & affaires de ces Roy
aumes font grandement creuz & augmentez,dont 
aduient que voftre Confeil Royal eft chargé de gran 
de multitude d'affaires concernans le bien public 3 ôc 
requeras briefue expeditiondaquellene fe fait point, 
ains fe paffent par delaiz, & demeurét fort long téps 
pcndans,eftant ledit Confeil occupé aux affaires gé 
néraux & procès de mil cinq cens., & refidéces, & au
tres affaries ordinaires : il a efté bien aduifé, qu'il fè-
roittres vtile pour la bonne & briefue expédition 
de tout cela, croiftre le nombre des chambres audi£t 
Confeil. Pour ces caufes nous fupplions voftre ma-" 
ieité faire grâce à ces Royaumes, de mander croiftre 
voftredit Confeil au moins de quatre chambres:à fin 
qu'vne chambre ordinairement voye & depefche les 
affaires tant des Communautez, comme di& eft.quc 
des autres de mil cinq cens & refidenecs. Laquelle 
chambre nelepuiffe ioindre auec les autres s'il n'eft 
auec ledit Confeil, pour traitter des choies apparte
nantes au gouuerncmêt: ains que ordinairement elle 
vaque en ce que dic-fc eft. Et fe pourra châ^er par tout 
ledic"t Confeil par le temps que fera adailé plus cou-
uenable. 

r-A ce lioifs refondons, qnenotts Auonsdefta mandj^ 
- B mj 
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fournir £7* donner ordre à cecy de forte que ce queyoug 
demande'^ requeret^forte à effetf* 

V I L 

lTEM ,d i (bnsqu Vnedes cîiofes qui contente Se 
foulage grandement les fubiects & vaifaux de voitre 
mateité, qui viennenc négociereaceftecourt,c'en; 
detrouuer ceux du Confeil en-leurs logis fanseftre 
occupez , pour auoir moyen, de leur pailer & fairc^ 
entendre leurs affaires. ' Carceleureftgra.sdpeine^ 
& defplaifir de ne les trouuer point, ce que aduient à 
caufe qu'vne fois ceux de voitredirConfeil fetrou-
uenr occupez aux entrées ordinairesdudiet Confeil 
du matin & du foir : autre fois les vns fe trouuenr en 
com mimons du Côfeil des ordres , les autres au faict 
des finances , les autres afTefTeurs & confeillers au 
Confeil de la (ainte Inquifition, & les autres entrent 
au confeil de la chambre, & demelmes aufïi ont au
tres occupations au feruice de vortre maiefté. El 
pource qu'il eft grandement neceflaire pour ladef» 
charge de voitre confeience, & pour le contente
ment de ces Royaumes, ordonner qu'il y foitprou-
ueu,nous fupplio-ns voftre maiefté qu'illuy plaife 
mander nommer perfonnages tels qui puiflfent va
quer aufdires commiflions,&: que ceux dudict Con -
fèil ne s'occupent à autre chofe qu'aux, propres affai
res qui touchent ledict confeil:& les profits & efpar-
gnes de defpenfe qu'ils font en vaquât au fines com-
îmilionsjleur fbyent changées enaccroiffement de 

leurs 
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leurs gages, comme tout voftre Royaume en a i a 
fupplié voftre Maiefté ésarticles qu'il luy enuoyaen 
Flandres :Et pour lefdites commifîions voftre Maie
fté ordone eftre nommez tels perfonnagesquel'af-
faire le requierr. 

A ce vous refpondons , Que furie contenu en cefl 

article nous auons donne & donnerons par cy après l'or

dre qui nous femblera meilleur pour noslreferuice. ô* a-

uancement des ajfa ires. 

V I I I . 

ÏTEM,difbns qu'au temps palîé l'on fouîoitde* 
pefcher auditconfèil,plufieurschôfcs de prouifîon& 
& lettres octroyecs,& articles des Eftats tout enfem-
ble,& d'vne mefme prouifion eftoit prouueu à plu
fieurs affaires & grands procès: & maintenant de
puis quelques années quant à ce, l'on eft allé en dimi
n u a n t e forte que le plus fou uent on remet tout à 
ce que les parties pourfuyuent leur droit .Dont il ad-
uient que plufieuts communautez &perfbnnes pri-
uees pour leur poureté& pour la longueur & gran
de defpenfè des procès, quittent la pourfuite,& d e 
meurent fans qu'il foit prouueu & remédié à leurs 
pertes èVgneE Donc nous fuppliôs voftre Maiefté, 
mander que slceilfoit prouueu, & que les gents de 
Voftrcdit Confcil donnent les expéditions & proui-
fions c o m m e on faifoit au temps paffé: attendu que 
tout ce qui a cfté accordé & ordonné, eft faint & 
iufte. 

C 
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I X . 

I T E M , difons que aux Eftats de l'an m. D. L . y. 
au chapitre cent & vnie(me,& en autres Eftats aupa-
rauant,futiuppHé qu'il ne (bit permis qu'en voftre 
cour vne feule perfonne tiéne diuers offices : pourec 
que f experiéce monftre la mauuaife expédition qu'il 
y a aux affaires & offices de tels. Dont en aduient vn 
grand dommageà cesRoyaumes.Parquoy nous fup-
plions voftre Majefté, veu que c'eft vne chofe cofor-
me au droi6b,qu il foit ordonné & eftably, qu'aucun 
ne tiéne plus d'vn office.Et pource que les gages Sca
laires d'aucuns eftans trop petits, peuucnt eftre caufe 
qu'on met plufîcurs offices en vne tefte,il fera raifon-
nable quelefHits gages (oient competens.. 

Ace faifons rejponfe, que nous y prouuoirons, comme 
fera, cônumable a noflrefemke, &à l'expédition des af
faires, 

X . 

I T E M , difons qu encores que les prouifîos qu'on 
a faites des luges qu'on a mis aux offices de Iudica-
tures de refîdence, lovent bien ordonnées ceneat-
moins nous fupplions voftre Maiefté, que celles qui 
fè feront par cy après, foyent faites auec confidera-
tion, que s'il y a perfbnnages exercitez & experimê -
tez aux affaires,& qui ayent les qualitez requifès, tels 
foyentprouueusdefdits offices, pluftoft qu'autres. 

CarjJ eft certain qu'ayants l'cxperienceyls exerec-
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font mieux leurs offices:& outre ce,ils feront: recom-
penfez de leurs trauaux des eftudes, &du feruice 
par eux employé aux autres charges, qu'ils auront 
eues:Etferacaufè que tous ceux qui pretédront faire 
îèruice à voftre Majefté efdits officcs,procurerot pre
mièrement de fexerciter, & auoir l'expérience des 
chofes^qui y eft requife & grandement nccelTaire. 

KA ce faifons refyonje, que touchant les prouijtons de* 
bfficesjnous auons eu, cJr aurons par après ejgard à ce que 
les perfonnages foienttelsqu'ileft necejjairepournoftre jêr^. 
mee & bonne expédition des affaires. 

X I . 

I T E M , difons que quant aux gouuerneMéns & 
autres offices temporels, il eft grandement beloin 
d'eflire & mettre perfonnages efqucls Ce t rouuéten-
fèmbleles mérites, la fcicncc &l 'experience.Et fpe-
cialemét deuroit-on auoir eigard à la vie &mceurs de 
telles perfonnesrveu q u a vn homme feul eft com
mis le gouuernement de tout vn pays.Et eft bien ne-
cefTaire que celuy qui doit eftrc exemple, régime, & 
correction de tant de gens, fbit prouueu de bonnes 
& excellentes parties &qualitcz.Et pourtant qu'ainfî 
faifant,outre ce que voftre Majefté,?acquitèra du de» 
uoir de fa confcience, ces Royaumes aufïi feront 
fort bien gouuernez & maïntenuz en paix,&Iuftice: 
Nous fupplions voftre Majefté 3 ordonner qu'on 
ait foin, ci principal égard à cecy .Et afin qu'ainfî fbit 
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fait, mander eftreveiïes les informations & vérifica
tions que ces années paffees par mandement de vo
ftre Majefté, certains religieux ont fai&es, par le 
Royaumc:& les perfonnages que par icelles informa 
tionsapparoiftraeftre douez desqualitez & mœurs 
neceffaires à telles charges, foient enrôliez afin qu'ils 
foient poumeuz,&que voftre Majefté fe férue d'eux 
es charges conformes à leur qualité. 

jfcefaijonsrefponjè, Que furie contenu en voftre re~ 

quefte nous auons eu et aurons cy abres tel efgard que ton 

doit et eft neceffaire auoir d'vne chofe qui tant importe} a U 

àejeharge de noftrcconfikncejtauprofit de no^fubiecls. 

XII. 

I T E M , diions que ces Royaumes ont plufieurs 
fois fuppîié voftre Majefté, que pour euiter de grans 
dommages & inconueniens., il y euft en voftre cour 
Royale certain nombre déluges pour aller aux com-
mifïîons, qui ledelpefchent en voftre Conlèil : auf» 
quels on donnait, gages ordinaires : & qu'ils ne prinf-
fènt rien des parties : pour ce qu'en cefte manière ils 
porteroient auec eux lczele qu'ils doiuent auoir à 
Faire iuftice: & les amendes de voftre chambre pour
raient eftre plus grandes, attendu que les parties ne 
payeroient point de vacations : & des tncfmes amen
des fè pourroientpayer leurs gages. Donc nous fup
plions voftre Majefté, o rdonner , qu'il (oit ainfî 
P r ? . H c ^ ; S ? r ^ e 5 bien neceffaire & conuenable 
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à voftre eftat Royal, & au profit de ces Royaumes. 
Et danspeudetempson cognoiftrale grand profit 
qui en peut venir. Et attendu qu'ils ne feront point 
derefidence,il fera raifbnnabîe que quand ils iront 
aux commimons, ils donnent caution en cefte cour 
d'eftre à droit, & payer l'adiugé à ceux qui préten
dront par eux auoir efté greuez. 

ce refondons, que touchant l'ordre qu'on a tenu f0 

Retient encores aux commuions mentionnées en l'oflre re-

quejîejl nefaut rien innouer pour le prejènt. 

X I I I . 

Item , fupplions voftre Majefté, qu'il luy plaife 
ordonner que toutes les cours fouueraines& autres, 
où luftice eft adminiftrec, tant en cefte cour qu'ail
leurs, f oient vifîtees, d'autant qu'il en eft grand be-
foin, pour la defcharge& repos de laconfeiencede 
Voftre Majefté: car c'eft vne chofe bien iufte& rai
fbnnabîe, que voftre Majefté feache comme vn cha
cun feft porté en voftre fêruice durant le temps de 
voftre abfence. Et que cefte vifitc foit faite par tels 
perfonnages qu'il conuiédra pour ce faire:à fin qu'ils 
puiffent librement informer voftre Majefté des m é 
rites & fèruices d'vn chacun : & qu'on ait efgard à 
celuy,qui aura bien fèruy,en luy faifant quelque bié, 
& chaftiant les autres,comme il eft requis par iuftice. 
Et pour ce qu'il eft grandement neceffairc que cefte 
vifite foit faite pareillement par toutes les frontières 
de ces Royaumes, pour feauoir comme ont feruy & 
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ferueht les Capitaines généraux & les gens de guerre 
relldans en icelles, fi le nombre & lequipage d'iceux 
eft gardé & entretenu, comme il eft requis ; Et com
ment ils ont traité les lieux & voifinsde leurs cotrees 
&c iurifdi&ions : & lî les Capitaines des fortereiTes 
ont les gens, viures, & munitions qu'ils font tenuz 
&doiucnt auoirjVoftre Majefté ordonne,qu'il y foie 
promptementprouueuxar ainfî eft-il conucnable l 
voftre feruice. 

A ce fdifonsreffionfe que nous auonsenuojé yifiterks 
cours fottueraines & autres , & tout ce qui eft requis d'à-
uantage:& au refte du contenu en "yoflre requefte,nous au
rons pareil ejgard. 

X I I I I . 

I T E M , difons que d'autant que les Marefchaux 
des logis de voftre Majefté, ne font refîdence,il fen 
enfuytdegrans inconueniens, tant à ceux qui vont 
à la cour de voftre Majefté,comme aux gens du pays 
où ladite cour farrefte. Donqnous fupplions voftre 
Majefté qu'il luy plaife ordonner que lefdits Maref-
chauxfacent refidenCe.xarpar ce moyen voftre Ma
jefté fera mieux feruie, & voz fubiets & gens du pays 
moins trauaillez. 

ce faifonsrejfionfe, que nous ordonnerons qu'il foit 

prouueufurie contenu en voftre reepuefte , ainfî qu'il fera 

plus conuenahk a noftrefcruice}0* au profit de noZfubicts. 
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X V . 

lTEM ,difons que des lettres qu'on a o&royees 
pour furieoir lesproces,s'eftenfuiuy de grands pe¥-
tes & dômages tant aux Citez & Villes de ces Roy
aumes, qu a plufieurs particuliers vaflaux de voftre 
Maiefté: Et attédu qu'il n'eft railonnablc de clorre le 
paflageàceux qui veulent fuiure leur droicT:: Nous 
fupplions voftre Maiefté, ordonner que telles let
tres foyent reuoquees, pour ouurir le chemin aux 
parties qui voudront pourfùiure leur d ro id , & que 
dorefnauant on n'en o&roye plus: & fî on les o -
droye,qu'elles foyent receues, & non exécutées. 

A ce 1/ous répondons, Que nous entendons fur ce les 

loix eftre obferuees: que dorefnauant on riexpedie plus 

de telles lettre. Et pour le regard de celles qui défia ont 

eftéexpédiées, nous ordonnons que les gens de nojbre con

fèil facent informer deleurqualité, & de la caufe pour-

quoy ont efté expédiées ,pour, nous en auoirfait le rapportt 

y prouuoir en telle forte, que cejfans les inconueniens 

paryous allègue^, il rienpuijfeplus auenir. 

X V I . 

I T E M , difons que fuyuant le mandement que vo
ftre Majefté a fait par tant de loix & Edi<5ts & viiîtes,à 
ce qu'en voz cours Royales foit faite bône & briefue 
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expédition de iuftice,afin que les pourfuyuants n e 

defpendent leurs biens inutilement &fanscaufe, il 
feroitbieniuftc&raifonnable, qu'ainfïfuftfait: ce 
qu'on ne fait point: car voftre Maiefté fera aduertic 
qu'aucuns de vos confeilfers ne veulent figner les 
prouifions ordinaires qu'on leur apporte de la mai-
Ion des greffiers, prenans exeufe de ne le faire, pour 
dire que le greffier qui I'enu oy e,cft d'vne autre cha-
bre, ce qu'ils ne peuuent dire, ny n'ont point de rai-
fonencela, car ils font tenus figner toutes lefdites 
prouifions, & fpecialement quand elles font ordi
naires. Donc nous fupplions voftre Maiefté ordon
ner qu'il y foit prouueUjde forte qu'en cela n'y ait 
aucune différence ny partialité, s'ilrfeft quelefdits 
confeillers foyent tenus figner lefdites prouifions 
eftansdesordinaires.Car il eft ainfî neceffaire pour 
.la bonne expédition des procès, &defcharge de la 
confciencc de voftre Maiefté. 

Ace~Vous refpondons , que nous donnerons mande

ment aux Prejtdens Confeillers de no^cours,qu'en tou

tesexpéditions ilsgardent la difyojition des loix & de no% 

ordonnances & vijttes. 

X V I I . 

I T E M , difons que veu la grand'ncceflîté qu'il y a 
que le recueil des loix du Royaume que fait le fei-
gneur Arrieta, voftre confeiller, foitacheué, nous 
fupplions voftre Maiefté mâder que ce foit en brief. 

\~A ce lions refondons, que félon que fommes infor

mel^ 
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tneZ hdit arriéra a def-ja attariçé l'auureduditrecueil de 

Ictixa tels termes >qu'eirhriefferaacheué^frtainjitauons 

mandéeftrefait, 

X V I I L : 

I T E M , fupplions voftre Majefte, comme il fut 

fupplié au trentiefme article des Eft atsdef'an Ivl. D . 

L V I J L touchant la déclaration de certaines loix de 

la ville de Toro , qu'ainfî foit fait : Et pareillement de 

ce qui fut fupplié en l'article LXI. touchant la valeur 

des vieilles monnoies. 

A ce vous retyondons t Qu'il y a lettres expédiées à nos 

Cours fouueraines, & autres pour faire informer fur le con» 

tenu en ce prefent article : laquelle information faite auons 

mandéanx gens de noftre Confeil, nous faire rapport de la-

refolution qu'ils en auront prinfe yàfindj prouuoir comme 

il appartiendra. 

X I X . • 

I T E M , fupplions voftrc Majefte ordonner eftre 

mis en exécution ce que fut refpondu & prouueu fur 

, l'article LX.defd i t sEf ta t sde lanM. l ) .LVII l . tou-

chant de faire roollc & déclaration des droits des 

gensde voscomptes,&de leurs officiers. 

A ce vous refpondons, Que nous auons dej ja commis 

certains çerfonnages peut vaquer a cela, : aufquels axant 

donné mandement quilsy mettent fin d* conclu/ton au plue 

brUf que faire fe pourra t£r nous le rapportent en nos'hre 

ConfetL " " * 
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I T Ï M , $fohs que pour auoir o&royé lettres de 
trai&e foraine à ceux d'Aragon, & de Valence, & de 
Portugaljpour tirer bleds & beftail hors ces Royau
mes , bien fouuent en y a eu grande faute en Caftille, 
& cela caufe vnc cherté ordinaire au pais.Donc nous 
fupplions voftre Majefté ordonner que toutes ces 
lettres & licences foient reuoquees,& qu'on n'en do-
né point d'autres : & au cas que fulTent dônees qu'el
les (oient receuës,& non exécutées. 

A ce vous refondons, Quf nous "voulons fur ce les loix 

ejlregardées£f qu'on nexpediepoint telles lettres.Stquant 

à celles qui défia ont efté expédiées t lony prouuoira en forte 

qu'il n'en auiendra plus de mal.Et en ce q touche an Royau

me d'Aragon^ de Ualence) nous auronsfottuenance de ce 

que ditesypoury prauuoir comme i\appartiendra% 

* 

X X I . 

I T E M , difons que par tout le temps pafTé & p re
lent , & beftail de Portugal eft venu & vient paiftre 
dans ces Roiaumes,& ceux de ces Roiaumes aufïi pa
reillement dans leUoiaume de Portugal : & mainte- * 
nant depuis peu de temps combien qu'en Caftille 
laifTent entrer ceux de Portugal,ceux de Portugal 
pourtant ne laifTent pas entrer ceux de Caftille fur 
eux. Donc nous fupplions voftre Majefté, ordonner 
& procurer que fur ce foit gardée equalité:& ficela 
ne peut auoir lieu, qu'il ne foit permis au beftail de 
Portugal d'entrer en ces Roiaumes. 
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*• ~iÀ ce vous xejj^ondonsiQue nous auons dqnné$f don -

nonsmandement aux gens de noftre Con[eilyquds infor

ment de ce qui eftpajf», &paffe touchant le contenu en I/o-

flrerequefte, & nous donnentaduis detout,pouryprouuoir 

* ainjt qu'il appartiendra au profit de nosfubiets. 

x x i i . 
I T E M , difons que pour auoir rompu & baillé à la

bourer certains bois & terres vagues de grands (èi-
gneurs & Prélats & Gentils-hommes, les pafturages 
font tant eftrecis^&les herbes tant diminuées , q u i t 
en eft grand faute, & des chairs pareillement., & des 
laines & des cuirs;& de iour eniour crbiftra cefte ne-
ceflité & inconuenient,fi on n'y remédie. Nousfup-
plions donc voftre Majefté mander qu'il y foitprou^ 
ueu, ordonnant que dorefenauant oii n'accenfe plus 
aucuns bois , ne terres vagues, s'il n'eft à pafturer tant 
feulement & non à labourerjComme ion a fait par le 
pailé. 

A ce vous refondons y Que fur ce on a bien prouueu, & 

t mandons qu'on garde ce qui en eft ordonné. 

X X I I I . 
I t e m , difons comme eft notoire, dé ce qu'on ne 

confère les bénéfices de ces Roiaumesà enfanspa-* 
trimoniaux, comme ôniai t en certains Euefchez dfi* 
ceux, il auient que la collation & prouifion defdits 
bénéfices pour la plus grand part fe fait par noftra 
làinct Pere à perfonnages qu'il necognoift é &fans 
cftre informé du fçauoic, & mœurs qu iLcft requis 
&-neceflaïre qu'ils ayent, pour mériter telles proui-
fions.^ Car l'expérience a monftré que la prouifion 
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defdiisbencficcs, quife fait es Euèfchez,là où ils font 
prouueus pammonialement,fefaitàgens lettrcz& 
de bonnes mœurSjComme il eft befoin,pourle fèrui. 
ce & honneur de Dieu. Donc fupplions treshumblc-
ment voftre Majefté qu'il luy plaifeenefcrireàno^ 
ftrefaintPere auec grand'inftance: qu'eftant infor
me de cecy ,îl ordonne que la prouifton de tous les 
bénéfices de ces Roiaumes loit faite à enfans patri-* 
moniaux,bommesde bonnes lettres & mœurs. Car 
Dieu en fera mieux ferui &Konoré: les fubjets de vo
ftre Majefté mieux inftruits & meilleurs : & les eferi-
turcs & glofesdenoftre fàincteFoy plusilluftrees, & 
mieux entendues. En quoy ces Roiaumes receuront 
vne grand' grâce. 

A ce vous refondons 3 ghie nous auons efent à nofire 
Saint T ère touchant fe contenu en <vofhe requefle, $ fe 

feratoutcdiUgncetacequ'ilyfaitprouueu3commtilj]}f>dr-
tient». 

X X I I I I . •* 

- 1 

I t e m , difons qu'àl'importunité & requefte «Tau-
cuns perfbnnageSjVoftreÂlajéftéa donné & o d r o y c 
plufieurs lettres de natur alite de ces Roiaumes à per-» 
Tonnes eûrangeres^ dont s'en eftenfuiui/& enfuit 
grand' perte &c preiudice des deniers de vos rentes 
Roiaux : car au maniement & commerce d'icelles y a 
des bénéficiez comme naturels, & iouiffent pareille-» 
ment des offices & bénéfices de vos Roiaumes, de£ 
quelsdcuroient iouir les naturels du païs, & fen en-
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• fuiuentplufieurs autres inconueniens.Nous fuppîîôs 

donc treshumblement voftre Majefté,neo&ioier 
ne permettre eftre o&roiees telles lettres de naturali* 
té:ains ordonner que celles qui ont efté oc-broiees, 
foient reuoquees comme iniuftes c^prekidiciables., 
vcu", comme il eft notoire , qu'es autres païs du, do-, 
maine de voftre Ma-jcfté n'en donnent ny octroient 
point à aucuns natifs de ces Roiaume?, combien que 
aufdits pais aient fait plufïeurs& grands fëruices:& 
ce voftre Majefté mande eftre ainfî faicl: , encores 
que lefdites lettres foient données par con t ra t s ou 
par autre moien ,8c pour quelque cauie ou raifon 
que ce loit. 

A ce vous refondonsJ^ue les loixfoient obferuees30* 
que dorejhauant on rioftroie ny expédie aucunes lettres ny 
grâces de naturalitc. Et quant à celles qui ont e-fié données 
auparauant de l'année mil cinq cens vingt cinq, qu'on Ob'-

fente le contenu en l'article des Eflals de ladite année. Et 
quant aux autres qui ont e fié données depuis ladite année 
mil cinq cens vingt cinq. Nous mandons que toutes foient 
prefentees en nojlre Confeil dans trois mois après la publica
tion de te si; article celles qui ne ferontprefentees dans le
ditterme foient reuoquees, & qu'on ne s'en puiffte aider 3 & 
celles qui feront prefentees 3 feront veues en nojlre Confeil} a, 
fin que veues les caufespourquoy ont efté'données 3 & Ie* 
perfonnes, {0 ce quifera à Iroir & confiderer, nous en don-
'neaduispoury prouuoir comme de raifon. 

- ™ : D iij 
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X X V . 

I T E M , par le rapport qu'on a fait à ce Royaume 
tksneceffitez de voftre Majefté,nous entendons que 
c'eft vne grand fomme de deniers qu'elle doi t , dont 
les interdis pource payez, font fort exceflîfs, telle-
mét qu'il ne feroit pofllble de les continuer &paycr, 
ny toutes vos rentes ordinaires & extraordinaires Se 
dons gratuits ne pourroient fufnreàcela,fi Ion ne 
donne ordre à ce qui concerne lefdits intcrefts.Nous 
fupplions donc tref-inftamment voftre Majefté 
d'autant qu'il eft ncccfTaire, de mettre fin à vne per
te fi grande,qwe Ion reçoit defdits interdis , que fans 
plus chlayer.,mande incontinent trai&er de modérer 
& retrancher lefdits intcreftsjen forte quedorefena-
tiantilscefTent,veuqueles interdis qu'ils ont prins 
iufques au prelènt, font fi grands ,que plufieursds 
ceux qui les ont receuss'en deuroient tenir pour con
tents & bien payez, tant des fommes principales,quc 
des iuftes interefts d'icellcs:& qu'à ce fou prouueu au 
plus brief que Ion pourra comme à choie tant ne-
ceflaire pour le profit de ces Roiaumes, & encores 
pour defeharge des conlcicnces de ceux qui pren
nent lefdits interefts fi cxcefïîfs. De quoy cefdits 
Roiaumes receuront vn grand bien. « 

A ce vous répondons , Que nous auons bien agréable 

voflre aduertijjement: acejlaffaire,commeeftant deft 

yande importancejon aduifera, &y fera pourueu comme 

il eft requis. 

Item, 



- T E N V Z A T O L E D E . i 3I 
r x v i . 

I T E M , auons entendu, que voftre Majefte, pour 
recouurer argent à la fourniture de vos vrgens affai
res, a donné & octroyé àplufîeurs perfonnes lettres 
de congé & licence d'emporter grandes fommes de 
deniers hors ces Roiaumes; en vertu dcfquçlles s'en, 
eft tiré grande quantité,&s en tireroit encores beau-^ 
coup plus,!! Ion n'y mettoit remede.Dont eft auenu, 
& aduiendroit grand dommage à ces Roiaumes^tant 
pour les grands deniers qu'ils tirent par ce moyen,, 
que pour les plus grandes fommes qu'ils pourroient 
encores tirer, & faire tirer fous ombre & couleur de 
telles licences. Donc , attendu que l'oôtroy d'icelles a 
efté contre les loix de ces Roiaumes,& à la grande 
perte & dômage d'iceux, nous fupplions voftre M a 
iefté, ordonner qu'elles fbient incontinét reuoquees 
& annullees, encores que fè trouuent octroicespar 
voie de contradt, & conuention, ou pour autre quel
conque moien ou caufe : veuquiin'eft raifonnable 
que voftre Majefte octroie telleslicences au fi grand 
dommage & preiudice de ces Roiaumes. Pareille
ment fupplions voftre Majefte que dorefènauantnc 
mande ny ne vueille octroier telleslettres pour quel
que occafîon ou pour quelque raifonquecefoit,à\ 
eaufè du notoire preiudice qui s en enfuit. 

ce Itous refondons 3 Que nous prendrons garde que 

dorefnAWanf ûn n'expédie plus defemblables lettres:f$ quat 

a cellesqui 0nt eft e donnéestonaduifèra d'yprouuoir comme 

on verra eftre à faire par raijon. 

D iiij 
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I T E M , difbns qu'il eft venu à* noftre notice l a 

grâce que voftre Majefte a faite au Roiaume & aux 
hommes natifs d'icelui, mandant qu'on ne faififle à 
aucun l'argent qui luy fèroit arriué des Indes, laquel
le grâcenous ettions beaucoup,& pour icelle bai-
fons fes Roiaux pieds & mains, cognoifians que vo
ftre Majefte préfère le bien & profit vniuerfel de fes 
fubjets à fès propres neceûltez.Er ainfi fupplions vo
ftre Majefte cju'il lui plaife mander continuer ladite 
grâce. 

A ce vous refondons,£)tfianjîi1 auons ordonne^ frou^ 

ueu comme le requérez^, & tel eft noftre vouloir. 

X X V I I I . 

I T E M , difons que la cherté dès cuirs eft defîa fi 
grande encesRoiaumes, qu'on dcfpend autantàfc 
chauffer, & plus, qu'on ne fouloit faire à fc veftir : la
quelle entendons eftre aduenue de tant de licences 
qu'on adonneesde tirer cuirs hors de cesRoiaumes. 
Nous fupplions donc voftre Majefte 3 qu'il lui plailè 
reuoquer toutes & chacunes les licêces qui de ce ont 
eftédonnées; coordonner, quedorefhauantonn'en 
donne point. Car le Roiaume en reccura grand pro
fit au lieu de ce , que de telles licences il reçoit grand' 
perre & dommage. 

si ce vous revendons > Que nous ordonnons que do-

reftna.ua.nt foitfùÛ ainft jue le requere^j que les gens 

de noftre Confeil facent informer des licences qui ont e fié 

http://reftna.ua.nt


"TENVZ A T O L E D E . $$ 

( données nous en donnent aduis pour y prouuoir comme 
iil appartiendra. 

X X I ± 

I T E M , de ce que voftre Majefté amande mettre 
nouuel impoft d'Aduanc fur les limites de Caftille & 

: Portugal.il s'eft veù par expérience que les marchan-
difes paiTans par là, font de beaucoup encherics : qui 
eft vn grand ennuy & trouble en ces Royaumes, a t 
tendu que toutes autres chofes font venues 11 fort en 
encheriflanuEt veu que ces droites augmentent de il 
peu voftre rente, & apportent il grand dommage a 
ces Royaumes > nous fupplions voftre Majefté auec 
tout l'honneur que luy deuons, ne vouloir prendre 
en malade mâder que"leldits impofts d'Aduane foiet 
oftez^puis que d'ailleurs fe peut recouurer & (jjplir la 
Valeur d'icellcs,&d'auantagertiequoy ces Roy aumes 

- de Caftille receuront vn grand' grâce. 

KS4 ce •vous refondons, Que tes Aduanes & ports 

'mentionne^ en cefte requefie ont ejié impofè^ auec grande 

confideration^ le tout bien bien veujÇt) debatu:parquoy 

' ne faut fur ce innouer aucune chofe. 

X X X . 
r 

. I T E M , dés quele mandement fut donné d'ofter 
les lettrcs,& marques des draps, on y a fait de grandes 
finefles & tromperies , & fe font venduz les diaps 
desvns pour draps des autres. H eft vray,~que quand 
on les faifoit de chaque forte premier, & fécond, lef-
dictes lettres & marques n'eftoient point neceflaires; 
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maisauprefent, qu'on ne peut faire qu'vne forte de 
vingt quatrains,& autre de vingt douzains,& autre de 
vingtains,& autre de dixhuitains, & autre de feizains, 
il eft conuenable & neceflaire d y mettre les lettres & 
marques de ceux,qui lesfont,comme on fouloit faire 
auparauant. Supplions donq voftre Majefté mander, 
qu'il y foit prouueu. 

A ce vous refpondons ; Que nous donnons mande

ment aux gens de noftre confeil,quils informent furie con

tenu en ceft article, & nous en donnent ad uis, pour y prou-

uoir comme de raifon, 

X X X I . 

I T E M,difons qu'en ces Royaumes on fait plufieurs 
foyes & draps contre Tes ftatuts, <k articles de la fa
cture d'iceux, & les marchands vendent tout pour 
bon, encores que ce foit faulx.Etcombienquelalu-
ftice les trouue en faute, ils font condamnez f culemet 
en amendes pécuniaires, laifïant lefdits draps, & foyes 
en leur pouuoir-.qu'eft donner cccaiîon aufdits mar
chands , de les vendre neantmoins pour bons : de 
fbrte,qu a ce dommage n'eft point remédié. Et pour
tant nous fupplions voftre Majefté ordonner , & 
prouuoir,que lefdi&es foyes&c draps ne demeurent 
au pouuoir defdits marchands : ains qu'ils foient per-* 
duz poureux,& foient appliquez, &diftribuez en 
la manière qu'il plaira à voftre Majefté. Et là où cela 
fembleroit eftre trop rigoureux, au moins, qu'il foit 
ordonné ofter les lizieres à telles foy es,& draps faulx. 
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afin que chacun cognoifTe & fâche qu'ils font faux 
& les marchande comme tels. 

ce 'vous répondons, Qttjlefi prouueu fur ce parles 
loix $f ordonnances de ces Royaumes : lesquelles nous vou
ions ejire gardées 3 & que toutes prouifionsji ce necejfaires 
demeurent auxgents de nojire Conjeil. 

X X X I I . 

I t e m ' j pource que la faute des gros draps en ces 
Royaumes, eft caufe que le commun peuple delpcnd 
plus qu'il n'a a i e veftirde draps fins & de haut pris, 
attendu qu'il fèroit grand profit 3 que ledit commun 
peuple fift comme au temps pafle ,& comme onfaic 
es autres païsdu monde : Nous fupplions voftre M a -
jefté, ordonner qu'on face de gros draps Se de bas pris 
en grande quantité, à ce que les trouuant le commua 
peuple s'en puiflfe veftir, & prendre coul%me de faire 
moindre defpenfe, & efpargner fon argent. 

K^A ce "Vous re [fondons, Que donnons mandement aux 
gents de nojire Confeild'adutfer ce qu'il faudra prouuoir>a 
ce qu'on face grand' quantité de gros draps en ces Royaumes, 
comme le requere^ & ^ fHr c e & expédient les proui-
fions necejfaires, ^ 

X X X I I I . 

I t e m , dirons que pai>vn des articlesquï furent 
faits en l'an M . D . X L I X . touchant la facture des 
draps > il fut dit & arrefté que nul drapier drapant, 
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de ceux qui font draps de la façon de dixhuict ans 3 ^ 
en fus, ne peuft tenir en fa maifon ny employer laine * 
de pcliz,ny d'agnelins,ny de pezons (à caufe que telle 
laineeft fortmalpropre à faire bons draps, pour ce 
quelleeftcouste,&: le drap quieneft fai£t, ne peut 
auoir force) & fi quelqu'vn fe trouuoit en auoir tenu, 
& employé à faire draps, iceux draps, combien que 
feuffènt de bonne façon -, & forte , fèroient neant-
moins faulx, &c y aurôit grande tromperie, comme 
Ton voitjdepuis que furent données les lettres deper-
mi(lion de tenir, Seemployer lefdites laines, nonob-
ftantledit ftatut. Lequel pourautant qu'il fut faict Se 
eftablyauec grande raifou, & meure délibération, & 
bien entedu ce qu'il falioit faire : veu auffi que c'eft vn 
affaire d'importance,Nous fupplions voftre Majefté 
mander qu'il foit gardé,nonobftâtJadite permiiSon, A 

ny autre çhofe quelconque. „ 

*_À et'vous rtfpondons3 Qtijly eftprouuen par Uloy 

comme ilaffiartient^ ce voulons ejire objèrné., 

X X X I I I I . 

HREM,faiions feauoir à voftre Majefté 3 que de
puis qu'on a dérogé auf taSt (par lequel eftoit p ro
hibé d'achepter aucunes laines pour après lesreuen-
dre)les marchands qui ont cefte pra&ique, & en font ; 
marché, Nuancent , & acheptent toutes les laines, 
tellement que drappiers drappansn'en peuuent faire 
leur prouifion,f il n'eft à prix exceffif : qui eft vne des 
Qufespourquoy les draps font encheris,J^ousJùp~ 
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plions donq voftre Majefté ordonner, qu'aiofi com- • 
melesdrappiers drappans peuuent prendre , & rete
nir la moitié des laines acheptees par ceux qui les veu
lent tranfporter hors ces Royaumes pour le mefme 
prix que leur ont coufté, qu'ils en puiflent pareille
ment prendre Se retenir la moitié à ceux qui les ache-
pteront pour les reuendre, faifans fur ce, les melmes 
diligences, qu'on doit faire à prendre lefdi£tes laines, 
à ceux qui les ont acheptees pour les porter hors ces 
Royaumes. 

A ce "Vous refondons, 'Quily eft bien prouueui&qu'il 

ny faut rien innouer. . 

X X X V . 

I T E M , difons, quayant voftre Majefté permis,, 
qu'en ces Royaumes y ait gens, qui acheptent laines 
pour les reuendre dans leidicls Royaumes, pour le 
bien Se profit de ceux, qui font lesdraps;:i lyaplu-
fieurs marchands,qui acheptent leiciictes laines,.& les • 
reuendent à autres, qui les emportent hors cefdicls -
Royaumes. Laquelle choie reuient au grand preiu-
dice des drappiers drappans, Se méritent bien, qu'on 
y prouuoye. Supplions donq V. M. ordonner, qu'il 
n'y ait perfonne en ces Royaumes qui puiife achepter 
laines pour les reuendre à ceux qui les emportent 
par mer ,ou par terre hors cefdîâ:s Royaumes : s'il » 
neft,que les ayat acheptees pour les reuendre, ils les 
vendent aux drapiers drapans. Car par ce moyen ils • 
ferotmieuxprouueuz, Se pourront donner les drap% > 
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qu'ils font à meilleur pris. 
A ce Irons refondons, Que nous voulons.eflre fait le 

contenu en voftre requefte 3 & que nos 1ufticierslegardent 
ainfî, & exécutent^ les gens de noflre Confèil donnentfur 
celés prouifîonsneceffaires. 

X X X V I . 

I TE M, faifons fçauoir à voflre Majefté ,que les 
marchands, qui acheptent laines pour les reuendre, 
méfient les vnes auec les autres, & les vendent dépar
ties & lauees, afin qu'on ne puifle cognoiftre de quel
le contrée font lefditcs laines, ny ce que leur cou-
ftent3& les vendent à pris fort excefïif: Nous fup-
plions donq voftre Majefté, pour remédier à ce, or
donner que tous ceux qui achepteront laines pour 
les reuendre en ces Royaumes, foient tenuz de les 
vendre non lauees & fans les départir ny méfier auec 
autres, s'il n'eft qu'ils les ayent, à vendre telles qu'ils 
les auront acheptees,chaque monceau à part fby. Car 
par ce moyen ceux qui les achepteront pourront fça-
uoir ce que leur couftent, & ne (è pourront vendre à 
pris excefïif, comme on les vend au prefènt. 

A ce lious rejpondons, Qjiïly A efté bien prouueu, {0 
mandons à nos Jufticiers qu'il le facent garder, & prou~ 

noient enforte que telles fraudes ô" tromperies ceffent. 

X X X V I I . 

I T E M , faifons fçauoir à voftre Majefté, que plu-
£eurs drapiers drapants acheptent grand' quantité de 

laines, 
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laines,& en les mettant en ocuure, employent le plus 
find'icelles, & le refte du plus gros , ils reuendent à 
autres, qui en font velarts,&autresdrapsflns:quieft 
vn grand preiudice à ces Royaumes. Supplions donq 
voftre Majefté, ordonner que les drappiers drappans 
foient tenus mettre en œuure , & employer tou
tes les laines, qu'ils accepteront, de quelque forte & 
qualité qu'elles foient, & nelespuiflent reuendre, fur 
griefues peines. 

\Ace~yow refondons, Que nous mandons a noz^Ju-

Jiiciers, qu'ils prouuoyent fur le contenu en cejle requejie} de 

farte}(jue lejdits inconueniens cejj'ent, 

• X X X V I I I . 

I T E M , voftre Majefté fera aduertie , qu'encores 
qu'il y ait en ces Royaumes plufieurs marchands, qui 
tiennent boutique dedrapperie : ce nonobftant les 
Tondeurs , & Tailleurs font meftier de vendre draps 
en deftail, eftants eux, qui deuroient dcfcouurir les 
faultes,qui fontes draps ou embourrez, ou rentrez, 
ou effondrez, ou rembourrez, ou autrement faulx. 
Dont ; il vient beaucoup de dommage au Royaume, 
& bien public. Et pourtant nous fupplions voftre 
Majefté, mander aufdi&s Maiftres, qu'ils facen&l'vn, 
ou l'autre des deux meftiers, lequel ils aimerôt mieux, 
fans qu'ils puhTentvfer des deux enfjpmble, pour les 
dommages qu'il en aduient au peuple. 

E iiij 
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A ce faifons reffonje, Que nous "Voulons qu'ainjt 

JôitfaityCommel'aue^ requis: & queno^Iuftkiers le gar

dent exécutent, et les gents de nojlre Confeil donnentles 

frouijions à ce necejjaires. 

X X X I X . 

I T E M, difons que le defordre des habits en garni
tures & inuentions, eft il grand, &eft venu à tant 
que ces Royaumes en font fortapouriz, & prefque 
ruinez. Ce quenabefoindepreuue,neinformation 
plus grande,que de ce qu'on voyt en cefte cour. Et 
pourcequ'il eft bien requis d'y remédier, nous fup-
plions voftre Maiefté ordonner qu'il y foit prouueu 
auplusbrief que faire fe pourra. Et ce quifemble 
.eftre requisjfèroit, que nulle perfonne, foit homme 
•ou femme , de quelque eftat ou condition qu'il foit, 
-ne puifîe mettre ny porter en aucune forte d'habille-
mentmyenchaulïes,ny en pourpoints autre garni
ture n y enrichiflementquvn 11 mple bord rond fans 
•decopper Et qu'aucun ne puiiTe porter autre garni-
turedefoye nyde drap, pleine ni découpée, ny ar-
rierepoin&s, ni picqueures, ni recameurcSjiii bro-
deries,ni pournlleures, ni emboutiflements, ni ratif-
feures,ni tortiîs,nicanctilles,nicheinettes,nitref-
Xes,nipaiTements, ni aucune autre forte de garnitu
re de cordons, ni toile d'or, ni d'argent, ni franges, 
ni pàiîçmcnrs, ni aucune autre choie de £1 d'or ni 
d'argent, s'il n'eft tant-feulement ledit bord rond 
par les orieres de l'habillement fans decoupper. Le

quel 
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bord on nepuifTe mettre en aucune decoupcure ne 
au trauers ny au large de l'habillement, ains tant feu
lement parles extremitez, comme di£teft ,&ce,fur 
griefues peines. Et obfèruant ce que deffus, tous ceux 
qui vouldront, fe puifTent habiller dé drap, ou de 
foye, & fourrer les robbes de tout ce qu'ils voudront, 
pourueu que ne foit toille d'or ny d'argent.Et attendu 
qu il y a beaucoup de robbes d'homme & de femme 
ja faides contre cefte ordonnance, l'on pourra don
ner le terme d'vn an pour les vfer:Et mander, que 
dés le iourde la publication de ceftEdi6t, les tailleurs 
n'ayent à faire, ny tailler aucuns habits contre ce,que 
deflus eft d ic t , fur la peine de cinquante mille Mara-
uedis ,& d'eftre bannis pour trois ans de la cour,ou du 
lieu, où ils conlmettront telles faultes: Et celuy au
quel appartienda tel habillement, perdra l 'habille
ment, & encourra la mefme peine de cinquante mille 
Marauedis , applicables la moytié à la chambre de 
fa Majefté,&l'autre moytié au Iuge&audenonceur. 
Et afin que ceftEdict foit mieux gardé, les gouuer-
neursdes villes le mettront par article,& le feront en-
regiftrer à ce qu'ils 1 executent,&facent garder,& ob-
feruer fur peine d'en eftre chargez au iugement des 
refidenecs/ Et auec ce voftre Majefte mande reuo-
quer toutes les autres ordonnances parcy deuant fai
tes touchant les habits, & que cefte-cy foit gardée, & 
exécutée auec toute rigueur. 

A ce vous refondons, qu après auoir eu la refoîution 

deceji affaire des habits, que nous auons mandé confulter 
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il y fera prouueu comme ilVJ? requis pour le bien @) profit de 
nous j 6 d e noTfub letfs. 

X L . 

I T E M,par cy deuant a elle fupplié,que Ton nedore 
ny argenté aucune chofe. Et (1 toufiours ce a efté bien 
neceffaire, maintenât l'eft encores plus de beaucoup. 
Car onfefttant addonné adorer toutes chofes, & 
tous ornemens , qu'on y a employé tant d'efcuz & 
monnoyes d'or, qu'il y auoit en Elpagne. Pourtant 
nous fupplios voftre Majefté ordonner,que dorefna-
uan tonnedore ^ny argenté aucune chofe,neiur ar
gentine fur fer, ne fur bois , ne mr autre matière. Ce 
que ne foit entendu és accouftremens de la Genete. 

ce 'vous refondons, Que les loix ($f ordonnances 

qui difyofent de celajoient gardea, outre lejquellesnefault 

rien innouer, 

X L I . 

I T E M , difbns qu'il y a eu de grands defbrdresen 
ces Royaumes touchant les marchands & perfonnes 
qui font banque- route & voit-on bien fouucnt qu a 
tels ayans f ai£t banque- route , on quitte grande par
tie de leurs debtes, & pour le refte on leur donne fort 
longs termes :& puis retournent encores à négocier 
& contracter, fèconfians defdi&es quittances & ter
mes. Et parce moyen ils font de grandes fraudes & 
tromperies de nouueau. Dontiladuiét queplufieurs 
fontdeftruits &fenenfuyuent autres grands incon-
ueniens. Parquoy nous lupplions voftre Majefté, or-
donnerpar ftatut irreuocable, que dorefnauantau* 
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cunc perfonne ayant fai£t banque-route,nc puiffe ia-
mais retourner à négocier, ne faire aucune trafique 
de marchandife:& en ce ne foient comprins ceux, qui 
faiianrs banque-route, prefcnteront leursliures, & 
perfonnes en iufticc : à fin de donner ordre au paye
ment de leurs debtes. 

A ce ref]>ondons3£)ue touchant ceux,qui font banque

route, il y efl prouueu par les loix & flatuts de ces Royau-

mes}commeil appartient:^ ce voulons ejlre gardé. 

X L I I . 
I T E M , difons que pour les grands Se notoires in -

conueniens, qui fenfuyuent de ce qre les débiteurs 
fraudent les créditeurs, en fe retirant dans les Eglifes, 
combien que par les loix de ces Royaumes foitprou-
ueu &diipofé,que baillant requeite aux luges Èccle-
fiaftiques on les puiffe tirer hors defdites Egiifes, fans 
leur pouuoir impoier peine corporelle, ny les con
traindre à autre chofe, fil n'elt feulement à payer 
leursdebtes:Nousfupplions'voftrc Majelté qu'il luy 
plaife mander & encharger aux Prélats & Eueiques de 
ces Royaumes qu'ils ayét àtenirtoufiourspreite vue 
prouifion générale, à ce que tels débiteurs foient t i
rez hors des Eglifes : car ce pendant qu'on leur va de
mander ladite prouifion (quand le cas aduient qu'on 
enaaffaire)ilfenfuytbien fouuent, qu'en radis qu'on 
la depefche,lefdits débiteurs efchappent, & fen vont: 
ainfiles créditeurs perdent leurs dwbtes. Ce quen 'ad-
uiédroit, fil eftoit généralement permis. Et autres in-
conueniens fen enfuyuent par faute de ce qu'on ne 
tient lefdites prouifionspreftes. 
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t^i ce refpçndons, Qj£ily eft bien prouueu : & ce vou

lons efîregardé. 

X L I I I . 

I T E M , dilons qu'il s'eft vcupar expérience,que 
plufieurspcrfonncsfontcefllonde biens, pource que 
après Fauoir faite, ils vont libres comme fi iamais ils 
n euflent de rien eftéendebtez: & bien fouuentcela 
le fait fouz fraude & cautelle cachant les biens, & fai-
fantdes contra&s fein&s : Et pourtant il eft befoin de 
mander ., qu'il foit ordonnée vne autre manière de 
chaftier telles gens, pour leur dôner plus grand crain
te . Nous fupplions donq voftre Majefté ordonner 
qu'ainfi foit fait. Et ce qui nous iemblefurceeftredc 
faire, c'eft que celuy qui fait ladite ceffion de biens ne 
fbitafFranchy ny rendu Iibreà la femme, ny aux au
tres créanciers, comme eft porté parla loyainsjs'il eft 
homme de quarante ans en bas, qu'il foit meneaux 
galères pour toute fa vie, & s'il eft plus aagé & au def-
fus de quarante ans , qu'il foit tenu porter fur fa cape, 
ou autre veftement de deflus vne marque blanche ou 
d'autre couleur, en Pelpaulc dextre:& ainfi l'on pour
ra obuier aux grandes pertes qu'on voit aduenir par 
ce moyen. 

KA ce vous refondons, Qtfilriefl befoinfur ce ordonner 

aucune chofe de nomeamainslioulûns qu'il foit gardé ce que 

les loix en difyofènt. 
Item, 
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X L I I I Î . 

ÏTEMjdifons que d'auoir allongé les payements 
des Foires en ces années,ils'en eft enfîiûiy générale
ment de trefgrands dommages : car ça efte caufè& 
occafion de faire banque-routes,& deceuoir plufîeurs 
marchands des plus riches : & aufïi que ceux qui ont 
à recouurer leurs deniers,ne s'en peuuent aider, ne fai
re leur profit. Dont eft aduenu la perte & ruine de 
plufîeurs perfonnes, & grand faute des marchandifès: 
qui a efté caufe de grandes chertez.Et pourtant qu'on 
n'y peut donner autre remède, s'ilneft de réduire les 
termes & delaiz defdits payements à la manière qu'ils 
fouloient eftre anciennement, Nous fupplions voftrc 
Majefté l'ordonner ainfi (car fi ainfi n'eft fai t , tout 
le train de la marchandée & tout commerce s en va 
perdre) & que cefte reformation foit faite en deux ou 
trois Foires : car fi elleeftoit faite d'vne fois tant feu
lement, ce fèroit mettre beaucoup de gents en gran
de nccefïité de faire banque - route : àquoy on cloit 
auoir grand efgard. 

ce refpondons tg)ue nous auons mandé traîner 

consulter de l'ordre qu'on pourra mettre pour remédier ace 

que dites : Et en briefl'onj prottuoira comme il appar-

X L V . 

I T E M , aux Eftats dernière de l'an M. D. L V I I I» 
cal'article x v i n . il fut prouueu que les appellations 

F iij 
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des procès ciuils montants iufques à la fomme de dir 
mil Marauedis, reffortent au confeil des Citez & viU 
lesde ces Royaumes pour y eitreiugez Mais il feroit 
tref-vtile aubié vniuerfei de cefdits Royaumes (pour 
cuiter beaucoup de grands couûS & defpens quife 
f ontez cours desChaeelleries en pourfuiuant tels af
faires qui montent plus q-ie le } rincipal,dontileft 
queftion ) que ladite fomme de dix mil Marauedis 
fuit âugmétee iufques à vingt mil Marauedis. Dont 
fupplions voftre Majefté, qu'il luy plaife ordonner, 
qu'il y foit ainfî prouueu.,& s'i 1 ne luy plaift ainfî ma*, 
der que es proces,qui feront de dix mil en fus, iufques 
à vingt mil Marauedis, on appelle audit Confeil. Et 
cftant conformes deux fentences,afçauoir la premiè
re de l'ordinaire,& la féconde dudit Confeil, qu'elles 
foient executees,moyennant caution, félon la loy de 
Tolède 3 nonobftant qu'on appelle dudit Confeil à 
vos Chancelleries, & qu'on pourfuiue l'appellation 
enicelles. Carcefaifantjil s'enfuiura que plufîeurs 
qui par malice &fans droit pourfuiuent les procès fè 
voyants exécutez en telle fomme ne voudront plus 
fuiure leurs procès efdites Chancelleries. Ainfî l'on 
euitçroit grands coufts, & defpens qu'on fait en cho
fes fèmblables 

xA ce refondons, Que furcel'on a prouueucomme il 

Appartient, 

XLVL 

ÎTEM^difons que les procès criminelsfont creuz 
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en fi grand nombre és Chancelleries, qu auec tout ce 
que les iuges criminels y affilient , ils ne lespcuuent 
depefeher : ainfilesprifons font toufiours pleines de 
prifonniers, & fen enfuyuent plufieurs maulx. Donc 
fupplionsvoftreMAJEFTE manderprouuoir ,que lef-
dits luges refidentenleurfale tantle fbirque le ma
tin toute la fepmaine. Et le temps,qu'ils employent à 
l'audience des procez du pays,foit conuerty à depef
eher les criminels: car il eft beaucoup plus neceffaire, 
& FERA chofe plus aggreable à Dieu, & plus profitable 
au bien public.Et feroit fort bien à propos,que voftre 
Majefte mandaft pouuoir en chacune Chancellerie 
de deux luges,qui euflent la cognoiffance deces pro
cez du pays,par la mefme forme & ordre que font les 
Baillrfs.Et comment qu'il foit,il eft bienconuenable 
à voftre Majefté,d'ofter le degré d'appellation des lu
ges ordinaires aufdits J3AILLIFS és fuiclites caufès ciuiles, 
ou en celles.qui feroiét contre lefdits luges, pour eui-
ter quelques inconueniens.Et que lefdites appellatiôs 
des ordinaires reffortifïent aux coursfouueraines. 

A ce refondons',qu'il ne faitltinnouer aucune chojè* 

X L V I I . 

I T E M , difbns que voftre Majefte nous a faicl: cé-
ftc grâce, que pour euiter frais & longueur és p ro -
cezjes appellations des caufes ciuiles de dix mille Ma-
rauedis en bas, reffortent au Confeil des Villes : mais 
quant aux caufes criminelles il eft pareillement n e -

F IIIJ 
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ceflairc d'y donner autre ordre , qu'il n'y a pour le 
iourd'huy, au moins es condamnations de fix mille 
Marauedis en bas, defquelles on appelle aux chancel-
leries:Et pendant les inftances des appellations, les cô-
damnez demeurent prifonniers, & fouffrentde grans 
maux &vexations.Dontplufîeursd'eux,pourfedeli-
ùrer de tant de peine,font contés d'acquiefeer aux con
damnations poffibleiniuftes. Parquoy nousfuppliôs 
voftre Majefté, faire grâce à ces Royaumes d'ordon-
ner,que dorefnauant, la. où en caufes criminelles aura 
condanation iufqucs à la fomme de fix mille Maraue-
disses appellations refTortent aux confeils des villes. 

A ce vous répondons^queés caufes criminelles riejl con-

ttcnable défaire ce que demande1^. 

X L V I I I . 

I T E M j difons quen plufieurs villes, & commu-
îiautezde ces Royaumes l'vfage & couftume a efté, 
que les procédures des procez (dont l'on a appelle 
de l'ordinaire aux Confeils des Villes) onttoufiours 
cfté fai&espar les Greffiers delHits Confeils : Et l'ap
pellation interie&eeje Greffier,qui auoit fait les pro
cédures de la première inftance, les remettoit incon
tinent au Greffier defdi&s Confeils. Et maintenant, 
depuis la publication de l'article des Eftats de Tan 
M . D . L . V . I I I . les Greffiers de ladiéte première in
ftance retiennent les procédures. Dontfertfuyuent 

P ^ ^ & G ^ A ^ W C ^ ^ C N S Ç F L I T E Côfcils, patf-
J E U A N T 
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deuantlefquels on appelle. Car ils n'ont part à faire 
ny prouuoir aucune chofe audit degré, ny ne fy fait 
autre, fil n'eft ce, que le luge, & le greffier veulent, 
lefqucls prétendent toufioursfbuftenir leur premiè
re fentence. Et,eftantsles greffiers de la première in-
ftance plus occupez, que ceux defdits Confeils,Ies 
parties ne peuuent faire pardeuant eux. leurs preuues 
& autres actes, & diligences necelîàires auec telle fa
cilité comme ils font pardeuant ceux defdits Con-
fèils. En quoy ils fouffrent beaucoup, & fpecialemét 
les laboureurs, &c forains du peuple , lefquels bien 
fbuuent quittent leurs caufes, pour ne pouuoir eftrç 
expédiez de long temps. Dont fupp!ions\offre Ma
iefté, que, pour à ce remédier, il luy plaife Ordon
ner , que lefditès procédures panent audit degré 
d'appellation,pardeuant les greffiers defdits Con-
feils , & que les autres greffiers les leur rendentori-
ginalement. Et après que les procès feront iugez, 
qu'on les rende aufdits greffiers du nombre: afin que 
ceiîènt lefdits inconuenients, & qu'on face iuftice 
auxparties entièrement. 

ce l>ous refpondonstfue nousy auons bien f>rou-

ueu}& ce voulons ejlre gardé. 

XLIX. 

I T E M , attendu qu'il a pieu à voftre Maiefté, que 
éscaufêsdcla fommede mil Marauedis en bas,les 
appellatiôs des luges ordinaires reffortent aux Con-
fèils des Villes pour cuiter fraiz & defpens, il n'y a 

G 
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point de raifon pourquoyceux , qui viuent fous la 
iurifdidion des Senefchaux, ne doiucntiouïr de la
dite gracc,& fpecialement qu'en leurs cours y a grâd 
nombre decaufès dételle fomme. Donq fupplions 
voftre Maiefté ordonner, que le mefme fera gardé 
&,entendu éscours defdits Senefchaux. Etfilespar
ties aiment mieux appeler aux Conleils des Villes, & 
chefs des Communautez.qu'aux Châcelleries, qu'ils 
lepuiflentfaire,&làibitleur appellationreceiie.Car 
ce faifant on efpargnera grans fraiz & delpens aux 
parties. 

A ce vous refpondonsyque l'ordre qu'en tient en laiurif-

diftion du Confeil des Filles,eft tel qu'il appartientx & tel le 

voulons eftre gardé* 

I T E Mjdifons queésEftatsde l'an M. D.LII.Jea 
l'article X XX* à la requeftede ces Royaumes vo
ftre Maiefté ordonna qu'en chacune des cours des 
Senefchaux fuft mis vn'greffier dauâtage. Ce que n'a 
efté fait combien qujlfbit trelhecelTairc pour l'ex
pédition descaufes des Senefchaufees. Donq fup
plions voftre Maiefté mander , que lefdits offices 
loyentincontinentcreuzi Et pource qu'il pourroic 
eftre, que les greniers , qui y font de prefent, procu-
reroyent »que lefdits offices de greffe nouuellement 
creuzleurfufTentdônez,ouàtels qu'ils voudroyent, 
pour en iouyr entre eux,& en faire leur profit : Nous 

fupplions 
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fupplions voftreMaiefté , ne le vouloir permettre. 
Et fi de celte creîie ils reçoiuent perte, on les pourra 
gratifier par ceux aufquels feront donnez 3 comme 
l'on a fait pour les greffiers des Confeils des Villes 
dcfdits RoyaumeSjOii pareille creiie a cfté faite. 

A ce vous rejpondons > que nous mandons aux gens de 

nofreConfeil , qu'ilsfacent exécuter la cr eue defdu s gref

fiers tque nous auons ordonne ef refaite. 

L I . 

I T E M , difons quainfi que voftreMaiefté a or
donnée^ mandé, que les appellations iufquesà dix 
mil Marauedis, en caufes ciuiles refîortent aux cours 
des Confeils des Villes, il eft bien raifonnable& ne-
ceflàire que iufquesà ladite fomme, ou au moins iu£ 
ques à fix mil Marauedis ne reifortent aux Chancel
leries :ains feulement auiclits Confeils, pource que 
les Confcillers font occupez log temps à voir & dé
terminer procès de petite fomme & importance: Et 
auec ce, ne depefehent, point, comme eft requis, les 
autres procès de plus grandes fommcs,en quoy les 
parties reçoiuent perte notoire. Donq nous lùpplios 
voftreMaiefté ordonner eftre prouueu iufqucs à la 
fomme qu'il luy plaira. 

Ace vous refpondons, que furie contenu en vojlre re

quête nef bejoin d'innouer aucune chofe. 
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L U . 

I T E M , difons qu'encores que voftre Maiefté ait 
prouueu en autres Eftats,qu'és Villes,ou y a plufieurs 
hofpitaux, foit faitevnion d'iceux,& qu'ils foyent 
réduits en vn,ou deux, comme fera aduife parles lu
ges , & Prélats : cm n'en a pourtant rien fait. Dont 
auient que les pourcs, & malades vont égarez, &c ne 
iouyffencde l'hofpitalité qu'ils iouyroyent fi cela c-
ftoitfait. Et attendu que cefte chofeeft bien agréa
ble au feruicede Dieu,&:biendela république, nous 
fuppîions de rechef voftre Maiefté, qu'il luy plaifè 
ordonner qu'il foit fait & mis à exécution comme il 
appartient. 

%rA ce vous refpondons, qu'ilfoit fait comme le reque-

re^j St en exécution de ce mandons auxgens de noftreCo-

feil, qu'ils délibèrent détordre qitony doit donner, & expé

dient les prouifîons à ce neceffa'.res, & qu'on efcriue a noflre 

faintpere quilottroye le Breuet necejjaire tà cequenbrief 

foitfait;&exécuté. 

LUI. 

I T E M , difons que ces Royaumes ont plufieurs 
fois fupplié voftre Maiefté , quonfùppliaftnoftre 
faintpere mander mettre certains luges parles pro-
uinces, pour cognoiftre & iuger des inftances qui 
doiuent aller à R o m m e , pour cuiter les grans fraiz 
& longueurs, & fpecialement on a fupplié pour les 
EuefchezdcBourgues, Léon ,& Ouiedo , qui n'ont 
point de métropolitain ,& font fubiets fans moyen. 

Et 
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Etpourccquec'eftvnechofequi mérite remède, & 
voitre Maiefté feroitgrand fèruiceà Dieu ,& grâce 
àcefditsRoyaumes,nous fupplions icelle, mander 
mettre en exécution ce que leur a efté offert qu'on 
fupplieraàfafàiftteré. 

Ace vous refpondens 3 que fur ce auons efcritàfa fâinte

té:& ordonné à no^ commis en cour de Romme qu'ils yfacet 

diligence : Et ainfil'on procurera qui 

ilappartient. 

u n i . 

I T E M , difons que plufieurs fois ces Royau
mes ont fupplié voftre Maiefté , d'encharger aux 
Prélats, qu'ils fàcent tenir refidence à leurs proui-
fèurs ,& luges ecclefiaftiques, 5c notaires, & autres 
officiers de leurs tours-.Car a faultede la tenir, ad-
uient que les fubiets &vauaux de voftre Maiefté re-
çoiucnt de grans griefs, fans qu'en aucun ils puiffent 
auoir remède. Dont fupplions de-rechef voftre Ma-
icfté,d'y prouuoir, Car il eft grandement neceflairc 
qu'ainfi foit fait. 

A ce vous refpondons, quilfoyent oÛroyees lettres ac~> 

couflumees donner en noftre Confeil'. & qu'on délibère ce 

qui fera plus conuenMi de prouuoir a l'auenir. 

L V . 

I T E M , pource^uetouslesioursj a plufieurs dif
férents entre les officiers de la fainte Inquifition,& 
les Iufticiers ordinaires, touchât les procès, & caufes 

G iij 

lyfoit prouueu comme 
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des familiers & domeftiques : & n'eft. obferué l'or
dre ,& accord , qui fut donné par mandement de 
voftre Maiefté , pourtant qu'ils veulent bien fou-
uent iouyr de prééminence en plusdecas,qu'ils ne 
peuucnt : Or afin que fur ce n'y ait plus de débat , &: 
qu'vn chacun lâche ce que l'on doit garder , nous 
fupplions voftre Maiefté, mander que ledit ordre 
& accord (oit imprimé, afin qu'il foit publié, com
muniqué & cognu comme les autres loix du Roy-
aume,veu qu'il eft lî neceflaïre. 
' A ce ~Votis rejpondons, que nous manderons fur ce eflre 

prouueu somme ilappartiendra. 

, L V J . 

I T E M , es Eftâts del 'anM. D . ' L V . l'on fup-

plia voftre Maiefté ( pourtant qu'il n'eft déter
miné en quoy ont iurifdiction & cognoiflanec 
les Capitaines des'gens de guerre & des garni-
fons ordinaires de ce Royaume, il y a entre eux,& 
voz luges ordinaires, de grans débats & différents, 
& quelques fois fcandales, & tumultes:dont plu-
ilcursdelicts demeurentimpuniz) qu'ilpleuftàicel-
le', mander aux gens de voftre Confeil, qu'ils adui-
îaffentcecjuieftdeveoircncefl: affaire , &declara£ 
fent les perfones', & les cas efquels lcfdits Capitai
nes ont i u r i ^ jd ion , & en quoy ils peuuent & doi-
uéc auoir cognoïÎTance. Car parce moye cefferoyét 
lefdits inconueniens, & vn chacun fçauroit en quoy 

feftend 
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s'eftcnd fà iurifdi&ion.Nous fupplions de rechefvo-
ftre Maiefté, qu'il luyplaife mâderainfi eftrc prou
ueu. 

Ace vous refponàons, guenons auons nommé les per

sonnages qui entendent à cela y &y deliberent-.aufquels 

mandons en faire vne refolntion , & nous la rapporter, 

afin que nottsy ordonnons ce quefera plus conuenable, 

L v i n . 

I T E M , difons que quand voftre Maiefté mande 
leuer quelques gens de guerre ( comme ordinaire-
mentauienent fcâdales&tumuites,quetelle maniè
re de gens efmeut & excite) il y a de grands difeords 
entre les Capitaines & les luges ordinaires.-à fçauoir, 
qui doit prendre, & chatrierles fbldats delinquans, 
Parquoynous fupplions voftre Maiefté ordonner, 
qu'iïfoit déclaré que les luges ordinaires doiucnt a-
uoir cefte cognoiflance de chaftier & punir Iefdits 
foldats,car les Capitaines n'en font point de puni
tion , aînsles paffent del'vn à l'autre.Et là oil ce n'au-
roit lieu, mander que fila queftion efl: entre foldats, 
le Capitaine en cognonTe: Et fi c'eft entre foldats & 
bourgeois &t autres ,1e luge ordinaire en ayt la co-
gnoiffance. 

Ace njoHS refpondons,quelesperfonnagesque nous a-
uons nommé, ont à délibérer pareillement du contenu en 

cefle requefte. Aufquels mandons faire comme a eftè 

refjfondîi au précèdent article, 

G iiij 
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L V I I I . 

I T E M , e f t chofe iuftc & neceflairc, que voftre 
Maiefté" foie aduertie desgrans griefz, maulx,& do-
mages que les gés de voftre garde font en leurs logis 
prenans toutes les munitions & viurcs,dont ils ont 
befoin , par force, & fans payer, & deftruifans les 
maifons & biens de leurs hoftes^, & faifâns autres 
chofès mefehantes &: vilaines, & grandement preiu-
diciableSjfansqu'onpuiflTeauoir aucun recours ou 
remède. Dont fupplions voftre Maiefté Jque pour 
defeharge de fa confciencc & profit de fes fubiets &c 
vaflaulx , il luy pîaife mander que on donne ordre 
à payer lefdites gens de voftre garde, en forte, que 
les dommages faits foyent reparez: Et qu'on y prou-
uoye pourl'aducnir. 

A ce vous rejpondons, que nous auons mande donner or
dre que les gens de nojire gardefoyent bien paye^jdontfera 
prouueu a ce que requérez. 

L I X . 

ITEN^, pourtant que lesloix & ordonnâmes de 
ces Royaumes ne font obièruees (lefquelles difposêt 
que tant qu'il y aura auxports Nauires de gens natu-

• rels d'iceux» on ne charge aucunes marchandises dâs 
les Nauires deseftrangiers^ &pourecqu'on adoné 
lettres de naturalité pour ces finsaux Flamans, An-
glois, Gcneuois,&autres perfonneseftrangiereSjOn 
ne fait en ce Royaume, & n'y a, s'il n eft bien peu, de' 
nefs.. Et du temps qu'eftoyét gardées lefdites ordo-

nances, 
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nances,& qu'on ne difpenfoit contre elIes,iIyauoit 
en la prouincc de Guipufcoa, & en Bifcaye, & en 
tous les ports de mer de ces Royaumes grand nom
bre de nefs de gens du païs, donc voftre Maiefté ,8c 
fes predeceffeurs cftoyent fort bien fèruis, les ayans 
toufiours bien munies, armées & preftes pour faire 
leurs armees,& eftoyent nefs plus comodes, que cel
les des eftrangicrs pour nauiger,& combatre : Dont 
s'enfuit notoire dommage pourlc fèruice de voftre 
Maiefté3& perte aux naturels de ces Royaumes.Doc 
fùpplionsvoftre Maiefté mander que dorcfnauant 
leldites loix & ordonnances faiiants mention de 
céque deffus, foyent gardées,accomplies, & exé
cutées auec toute rigueur, & les lettres dcnaturalité 
ou difpcnfation contre lefdites loix & ordonnances 
qu'on a données aufdits eftrangers, foyent fufpen-
dues & tenues pour nulles quelles quelles foyent. Et 
plaiiè à voftre Maiefté mander, que dorefhauant on 
n'en odtroye aucunes : car cela importe beaucoup 
pourledict effet. 

x_A d'ions re ft on dons, que nous voulons que le s loix 

& ordonnances parlans de ce que deffus3foyent obfcruees 

nonobstant quelconques lettres, & prouifions & di\fen

filions de naturalité qui au contraire auroyent eflé don

nées: lefquellcs nous remquons& annulons toutes, com

me fi n'auoyent eft é données : Et voulons eslre gardé à 

noz^fubiets {0 natifs de ce Royaume ce, que par lefdiéles 

ordonnances eft ordonne, nonobftant lefdits priuileges & 

lettres de naturalité a quelconques perfonnes en quelcon-

H 
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que forme & manière que leur ayent efté données 0* o-

âroyeeu 

t x , 

I T E M , outre le contenu en l'article précèdent, il 
auient en grand partie qu'il n'y a nefs des naturels en 
ce pays,à caulè des exactions SE falcheries que les co-
miffaires de voz armées refidens es ports & frontiè
res de ce Royaume font aux maiftres patrons dcfdi-
les nefs, Iefqucls ( pour enuoycr gens, & munirions 
SE artilleries, & autres appareils pour la fortification 
des frontières que voftre Maiefté tient en Afrique SE 
Barbarie ) empefehent lefdites nefs & nauires., &les 
détiennent long temps fans les charger, SE bien ïou-
uent empclchent plus de nauires que ne leur feroit 
befoin,&Ies deftournent de leurs voyages, & pro
fits , & defehargent leurs charges, SE puys ne les 
payentpoinL,& s'ils les payent, c'eft tant peu fi 
tard,qu'ils defpendent SE perdent de gaigner plus en 
la vérification, & recouurancedecelaquene mon
tent les payemens qu'ils en ont. Ce que n'auiendroit, 
s'il plaifoit à voftre Maiefté ordoner, qu'il y euft des 
nauires à vousjpourfairc voz prouifions ordinaires: 
Iefquelles quanAne feroyent neceflaircs pour voftre 
feruicc , pourroyent faire leurs voyages ^ en quoy 
s'efpargaeroit grand'partie de ce que coufteroyent 
d'entretenir lefdites nauires. Supplions donq vo
ftre Maiefté, prouuoiràce: Et , là oïl cela n'auroit 
HcUjmander qu'on ne deftourne^ny empefche point 

lefdites 
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Iefdites nauires, s'il n eft auec bien grande caufe 8c 
necciïité:& quelesdetiéncntle moins qu'il ferapof-
fibic, & après, qu'on leur paye (ans delay leur falaire 
competent.Car ce faifaatles maiftres patrosne fou-
friront tant de domage, &icront bien ayfes de bail-
lerleurs nauires à voz officiers: & y aura toufiours 
gens qui s'adonneront à faire & entretenir des naui
res comme ils fouloyent auparauant. 

A ce mous répondons, que fur le contenu en voftre 

requeïle nous auons eu & aurons le foin djprouuoir, en 

forte que les imonueniens & griefs par vous allègue^, 

cejjeronùj. 

L X L 

I T E M , difons que pourautant que bien fouuent 
entre les Communautcz fè font des ordonnances 
qui leur fcmblent conuenables & necefTaires tanc 
pour conferuer les bois,que pour garder les bleds 
& les vignes, &: autres choies appartenans au bon 
gouuernement &bieneftred'iceux. Etpourcequ'il 
auient qu'aucuns des voifîns pour leur profit parti-
culier,fe viennent plaindre de telles ordonnances ou 
dcquelqu'vne d'icelles, pardeuant les gens de vo
ftre Confeil, & obtiennent prouifîons, à ce que Ief
dites ordonnances fbyent rapportées audit Con
feil , & qu'on ne puiffe vfer d'icelles iufques à ce 
que ayent elle veues 5c confirmées. Dont aduient 

H ij 
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grand dommage&preiudiceaufditesCommunau-
tez. Parquoy nous requérons & fupplions voftre 
Maiefté qu'on ne.donne point telles prouifions a-
uec fufpéiion de (efdites ordonâces, ains qu'on pui£ 
fevler d'icelles en ce pendant &iufquesàce que par 
les gens de voftre dit Confeil foit prouueuautremét, 
& au contraire defdites ordonnances. 

Ace vousrefondons, que Us gens de nojlre Confeil, 

ont fur ce prouueu félon U qualité des cas qui admennent 

comme il ejl requis, & ainji auront Icfoing de le faire par 

cy après» 

L X I I . 

I T E M.failbns fçauoir à voftre Maiefté que les Ci
tez & Villes de ce Royaume foufFrent grands fraiz 
& troubles, pardeuant les luges des comptes, prou-
ueuz & commis parlesgens de voftre Confeil. Car 
plufieurs defdits luges pour employer plus de temps 
&gaignerdauancage, entreprennent de rechercher 
les comptes de plufieurs années en derrière, combien 
qu'ayent efté veuz par les Chanceliers & luges des 
refidences,&enuoyczpar deuantles gens de voftre 
Confeil : & quelque fois veuz, & allouez par iceuxA 

& les maiftres d'hoftel :& ceux qui ont rendu lefdits 
comptes, &rcceu leurs quittances gcneralles,fe te
nants pour quittes ont perdu &cancelle leurs lettres 
& acquits des payemens,& autres documents, enté-
dams ne deuoirplus retournera rendre leurfdirs 
comptes. Donq pour à ce remédier, nous fupplions 

vofîrc 



TENVZ A TOLEDE. CL 

voftre Maiefté, ordonner que les commiflîons qui 
feront données â tels Iuges^es'eftendent ny enten
dent aux comptes,que les luges, & gouuerneurs au
ront renduz aux luges de re(idence,& qui aurôt efté 
portez pardeuant les gens de voftre fouuerain Con-
feil : ains feulementaux comptes qui fèrot à rendre.-
ou qu'au moinsiefdits comptes ne fe puiffent recher
cher ne reprendre de plus long temps , que de trois 
ans en arrière, afind'euiter les çrrandes vexations & 
defpens qui auiennent faifant autrement. 

A ce mous refpondons , que pareillement a efté preu-

ueu fur le contenu en cejl article: gt fera prouueu par cy 

&pres, comme ilappartiendra t félon les cas, qui fe prefen-

feront. 

L X I Î I . 

I t e m , difons qu'en aucuns cartiers de ces Royau
mes pardeuant quelques certains Maires,& îurez,& 
greffiers de Confeil, & du nombre, font trafique de 
marchandas , acheprans & vendans foyes, draps, 
toiles, bleds,& autres vi£tuailles,ce qu'eft cotre tout 
d ro i£ t J & au grand dommage du peuple : Car par 
leur trafique ils enchérirent tout , & ne fè peut bien 
régir&gouuerncr lepeuplelaou fèfont telles cho-
G»c Dnnn fjjnn1ir>n<: vnftrr Mnipftp tnarjder qu'il y 

foitprouueu, & remédié : ordonnant que nuldef-
dits officiers n'autre tenat office Royal ne 'trafiquent 
ny {'entendent en aucune forte de trafique de mar-
chandife, fur gfciefues peines : Et qu'il foit mandé à 

H iij 
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tousïufticicrsque ceilsfacët foigneufemét garder. 
L X I I I I . 

I T E M , difbns qu'encores qu'il foit ordonné par
les loix de ces Royaumes,que nul Efchcuin,ou Mai-
re,ou Conful, ny Vingtquatre, ny Iuré, ny greffier 
de Confeil, viue auec quelque feigneur qui fbit,fur 
griefues peines:ce neanemoins en plufieurs Villes, 
& Citez de ce Royaume, cela n'eft point obferué, 
ny exécuté:ains par voyes indirectes, plusieurs des 
fufdits prennent argent ,& {àlaires & autres choies 
defdits fèigneurs.Dont viennent de grands domma
ges, & inconueniensen l'adminiftrationdelaluiti-
ce, & bon gouuernement de peuple. Parquoy nous 
fupplions voftre Maiefté, que l'on garde, & exécute 
ce qui en eft difpofé par les loix. Ets'ilcft beibinde 
plus ample déclaration, pour faire cefter les fraudes, 
quife commettent par eux, &Iefditsfèigneurs (lef-
quels donnét faîaires aux fils & cfomeftiques des fuf-
dits,donts'enluytJefdits Vingtquatre,Maires, & of
ficiers y auoir intereft) voftreMaiefté mande aux g es 
de fon Confêil Royal,qu'ils la facent faire,& y prou-
uoyentaucc commination de peines telles qu'il leur 
femblera eftrc neceflairesipource que certainement 
il eft conucnable à voftre feruice, & neccfïaire au bo 
gouuernement de ce Royaume d'ainfi le faire.Et pa
reillement fupplions voftre Maiefté,ne donner ny 
mander eftre donnée aucune faculté, à" ce que les fùf 
dits puiffent prendre tels profits.pour le grand dom
mage qui en vient. 

Ace 
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A ce répondons}queles loix ontfurce bien prouutu Jef-
quelles voulons eflre gardées. 

LXV. 
I T E M , difons que voftre Maiefté par edi&s a or-

donné^qucà ce que les refignations, que Ton fait des 
orEceSjpaiTentjil fautque le refîgnât viue vingt iours, 
& que la prefentation (oit faite dâs trente iours après 
Iarefignation. Etpourcequeletermcdc la vie,fur 
ce donné, fe trouue long, comme l'on voit tous les 
iours par experience,que encores qu'ils viuent quin-
ze,ou feize iours, ou pîus,ncâtmoins fè perdét les of
fices : Et au contraire, le terme de la prefentation 
trouue court,pourcc que le plus fouucnt on s'attend 
à voir s'il viuront les vingt iours : & par ainfi ne reflet 
en.efFccl; que dix iours pour la présentation. Donq, 
attendu que c'eft bonc occafion à V. M. d'employer 
fa gracc,nous fupplions iccllc,de lavouloir faire à ces 
Royaumes,coordonner,qu'il foitaflezdcviurcxv. 
iours,& quele terme de prefentation fbit de xl.iours, 
comme deprefènt font trente: attendu que plufîeurs 
des principales villes font fort loing de la cour. 

A ce vous refondons, que nom voulons eflre gardé ce 

quieneftdifyoseparjesjoixyfans innouer aucune chofe. 

LXVI. 
I t e M j difonsquela malice des parties, fpeciale-

mentencaufès criminelles,fait qu'efdites caufesl'on 
vfedereeufarions malicieufes,&fpecialement,que ' 
plufîeurs recuséttousles Vingtquatre,Recteurs,ou 
-Confulsdes Citez & Villes, eftans certain querecu-

H i i i ; 
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fantsje Tugc^il fe doit accompagner auec eux, & fbu-
uentefois les mefmes luges p ra t iquen t celadefquels 
pour prendre autres en leur compagnie, mandent 
aux Procureurs fifcaulx qu'ils reculent tout le Con-
feil.Et veu que les reculàtions tant générales portent 
auec elles tefmoignagc de malice manifefte , nous 
fupplions voftre Maiefté, mander eftrc remédié à 
cela : ordonnant que d'orefhauant on ne puiffe recu
ler tout le corps du Confèil, s'il n'eft la moitié , ou la 
tierce partie, ou quelque particulier qu'on voudra. 
Etlàoùcelan'auroitl ieu, & (croit permis le reculer 
tou t , qu'il foit enioint au reculant déclarer les caufes 
particulières contre chacun dudit Confeil. 

Ace vousrefpondons }qu'dfoit obferuéce qui eft prou

ueu parles loix & ordonnances, ne fiant befoin defaire au

tre déclaration ny nouuelleté. 

L X V I I . 

ITEM,di fons que plufîeurs fois les Sergens fief-
quels on enuoye aux chefs des parties aux lieux de la 
Iurifdiction pour prendre quelques deîinquans) ont 
de couftumcdeles laifler recommandez aux luges 
ordinaires, à ce qu'ils les mènent aufdits chefs, & de 
mefmes en vient de ceux qu'il prennent pour exécu
tions à faulte de caution bourgeoilè. Et pour ce que 
la plus part de ces prifonniers ne font menez, & les 
autres s'enfuyent : Nous fupplions voftre Maiefté 
mander,queîefditsSergens foycnttenuz de mener 
quant & eux ieflits prifbnnicrs. Et fils ont befoin 

d'aide, 
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d'aide, que les luges ordinaires de tels lieux la leur 
pr eft en t. 

ce vous refondons, que les loix ont fur ce bienprou-

ueu, & ce voulant eftregardéy & exécuté. 

L X V I I I . 

I T E M , difons qu'en ces Royaumes bien fbuucnt 
ons'eft plaint de ce, que les greffiers prennent plus 
d'emolumens, qu'ils ne doyuent, des a&es, & eferi-
turcSjqu 'onpafîepardeuanteux: &le tout bienveu 
& entendu, il fèmble, & tient-on pour certain, que 
<;ela auient de ce,que la taxe defdics émoluments def-
dits greffiers eft trop petite, comme eftant faitc.au 
temps iadis, que les chofes eftoyent de valeur, & pris 
beaucoup moindre; Et pource que augmentant la 
taxe defdits emolumens,on oftera l'occafion deIe,s 
prendreexcetfifs, nous fupplions voftre Maiefté, 
mander à voftre Confeil qu'on voye incontinent les 
regiftres qui iufques icy ont efté gardez,&quc lefHits 

-emolumens foyent augmentez , attendue la cherté 
du temps, & qu'il foit mandé garder ce^qui fera taxe, 
fur grandes & grifeues peines : Et que lcfdits greffiers 
fur griefue peine, mettent aux efcritures qu'ils fe
ront , les DROI6TS qu'ils prendront pour icelles, à 

i ce a n o n V D V P . s'ils arromnli (Tcnr ce. nnr leur aura efté 
ordonné. 

ce vous refondons, que nous auons mandé aux 

gens de noflre Confeil yqùils voyent incontinent les régi-

flres:& s'ilejlbefoin de les augmenter de Quelque chofe^our 

http://faitc.au
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les raifons en voftre requefle aUeguees, ils nousenfacet raj>-
j>orttafia dy prouuoir comme djera aduifé. 

LXIX. 

I t e m , difons qu'il y a mauuais ordre à prendre 
les informations (ommaires des delidls, pource qu'5 
commet toujours clercs , & garçons des greniers 
pour les prendre .-defquels les vns font ignorans, & 
les autres felaifïèntfuborner: &bien fouuét fèprou-
uent des deliJts.qui iamais ne furent commis, & au-
tres,qui ont elle commiSjfont difïimulez.Dont fup-
plions vortte Maiefté y vouloir temedier,ordonnât, 
qu«lefditesinformationsfoyentprinfes parles gref
fiers principaux, & non par leurs commis. 

ce vous refondons,quefur ce a efté bien prouueu : & 

mandons aux gens de noftre Confeil, qu'ilsJoyent foignettx 

de le faire garder. 

I T E M , difons que nonobftant ce qu'il cfl ordon
né que les domeftiques,&aduoiiez desiufticiersnc 
facent aucunes dcnonciatioSjils ne laiffent pas pour
tant de ce faire: &pour fecouurir, demâdent à leurs 
maiftres qu'ils lesfacent maiflres fèrgents du camp, 
&d'eipee,&aueccetiltre,lcurfemble qu'ils ne con-
treuiennent pointa l'ordonnance, & font plufieurs 
dénonciations faulfes pour rançonner les perfonnes 
dénoncées, & tirer quelque chofe d'elles fouz la FA
NEUR de leurs maiflres. Et font en cela des excès fî 

grands, 
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grands,quc c'cft vnc des chofcs, qui a plus d e befoin 
a/cftrcremediee.Carlesfubicts, & vafTauxde voftre 
Maiefté font en ce grandement fafchez, & moîeftez. 
Dont fupplions voftre Maiefté mander, eftendrc la
dite prohibition aufdits fèrgents:& fl ce neft trouué 
bon , au moins feroit requis mander, que l'officier 
qui ncprouuera la dénonciation par luy faite, paye 
tous les fraiz,deipens,& dommages, qu'il aura caufc 
à la partie dénoncée, de tous les interefts qu'elle aura 
fouffert par ladite denonciation.Et qu'il foie mandé 
aux Iufticiers, & mis par article des gouuerncurs des 
Villes auec les autres,que on leur baille, qu'ils le facét 
exécuter diligemmcnt/ur peine da payer les fraiz,& 
defpens faits par ceux, contre lefqu els fèro t faites IcC-
dites denonciations,qui n'auront efté prouuees. 

Ji'ce vous refondons3que furce e(lprouueu comme ilAp

partientparlesloix}&vifites deno^coursfouueraines,^ 

ce mandons à no% Trefidens, <£r Conseillers, Juges, et 

•Preuofls efîre gardent objerué. 

L X X I . 
I T E M , difons que depuis l'article des Eftats de l'a 

M. D. X L11. {par lequel eft prouueu que les offi
ciers de îuftice ne prennent point les a rmesquand 
ils ne fe trouueront prefèns fur le faictjs'en eft enfui-
uy de grands maux : pource que leur défaillant ce 
profit,ils difïimulent auec les delinquans,de forte 
qu'ils demeurent impuniz. Donq fupplions voftre 
Maiefté ordonner , eftre faite nouuelle loy i parla 

I ij 
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quelle (oit mandé , que les Iufticiers prennent les ar
mes en tous cas,foie qu'ils fe trouuent prefèns, ou 
n o n , s'ils prennent les delinquans:& de ceux, quifè 
prefèntcront de leur gré,les armes appartiennent à la 
Chambre. 

A ce vous refpondons, que fur ce nefaut rien innouer. 

L X X I L 

I T E M , difons que voftre Maiefté a bien prouueu 
à ce qu'il conuient faire à prendre les armes de nuict, 
& fpecialement ordonnant, que l'on fonne la cloche 
du guet , &à quelle heure. Cenonobftantpour gra
tifier les fergents on fait fraude à fonner ladite clo
che, & quelque fois par pareffe de ceux, qui lafon-
nent : lefquels d'vne part bien ibuuentlaiiïcnt delà 
fonner, de l'autrefonnent fi pcu,queenlapluipart 
du peuple l'on n'entend fi c'eft la cloche du guet, ou 
non. Dont fortentplufieurs procès & différents, & 
encores des fcandales. Etpourcequeles fergents o-
ftent Icfclites armes en plufieurs cas , qu'ils ne peu-
lient, & font plufieurs autres choies preiudiciables, 
il eft bcfoin.qu'il foit ordonné, que ladite cloche du 
guet (bit fonnee aux heures qu'il eft déclaré , par l'e£ 
pace d'vne heure entière, & que lesarmes ne puifTent 
eftre oftees,iufques à ce que l'heure foit acheuee, ôc 
queladite cloche du guet ait cefsé de fonner. Donq 
fupplions voftre Maiefté mander,que ce qui fera, & 
eft défia fur ce ordonné par articles & ordonnances, 
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foit entièrement obferué. 
isicevous reffondons, que lesloixfur ce faites foyent 

gardées, & que no% Iufticiersjncent diligence deprouuoir â 

l'exécution d'icellesje forte3que les fraudes & imonueniens 

par Ifom aUegue^ceJfentj. 

L X X I I L 

I T E M , par l'article X X I X . des Eltats de l'an 
M. D. L V I I I . il fut fupplic à voflre Maiefté ordon
ner que deilorsenauantés procès qui fe détermine-
roy ent par les gens de voftre Confeil, fur biés de pre
mier né,fubietsà reftitutio en veuë & en degré dere-
ueu c fèlô la Loy de la Partie,& quarantecinq de T o -
re,foit entendu,qu'ils les iugent èc déterminent cjuât 
àlatenue, &poiîefIion ciuile,& naturelle touten-
femblc,fansremettre la polTefïionàlacour d'audié-
ce^voflreMaiefté mande aux gens de voftre Confeil 
y délibérer, & eft grandement necefTaire qu'il y foit 
prouueu.Donq fupplions voftre Maiefté que lefdits 
iugemensde veue,& reueuëfoyententenduzen te
n u e ^ en pofTeflron félon ledit article fans remettre 

N la polTeffionaufdites cours d'audience. 

x^A ce vous refondons 3 que ces procès & caufes des 

biens fubftitue^ aux premiers naï^ji efquels ( félon lef-

ditesloix 3&ce que fur ce a efté dijfofé, &• ordonné) on 

procède en noflre Confeil :& déterminées lefdites caufes 

en veu'èy^f en degré de reueuë en nojlre dit Confeil, la 

mnifion fe face a no% cours tant feulement quant a la 
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propriété^non en lapofjeftion , comme iufques icy aetfé 
fait.De forte que la détermination, ($f fentence du Confeil 
foyent entendues eftre en la pojfeftion, & que ce que ainfi 
auta eftétugéil n'ait,ny nepuiffe auoir autres procès, & 
lugement de poJJeJfoire,gardant en tout lefurplustce que fur 
lefdits procès & caufes a efté ordonné. £eque nous mandons 
eftre gardé, & entendu en toutes les caufes £<r procès qui de 
prefent font,£r parcy après feront pendants en noftre Con
feil-.excepté ceux, qui au temps delà date& publication de 
cefte ordonnance,et articles,auront ia, esléveu^ en noslrcdit 
Confeil: efquels défia veu^nous madons eftre obferué ce que 
deuant,et qu'en iceuxnefait entendue ny eftendue jxftc or
donnancent déclaration. 

L X X I I I I . 

ï f E ^combien que par les loix de droict foit d i t 
posé ce qu'cft de faire iur ce qui doit eftre partie 
pour acculer les delinquans, fi ceux du premier, ou 
du fécond, ou autre degré du lignage du meurtry, 
ou offensé : il y a toutesfois grand defbrdre en la 

ourfùitearendroitde ceux aufquelsauient le mal-
eur de tuer, ou frapper quelqu'vn , ou commet

tre autres delids: car li ceux du premier degré, ou 
les plus prochains pardonnent 1 offenfe, incontinent 
fortent ceux des autres degrez,qui demandent,& 
pourfuiuent tels delinquâs, plus pour le profit qu'ils 
en peuuent rapporter, que pour le zele de Iuftice : & 
ainfi auient,qu après auoir obtenu grâce de voftre 

MAIEFTÉ, 
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Maièfté,denouueau fortêt autres parens du meur-
try ou offensé, cjui perfecutent ledit délinquant de 
telle forte qu'ils mettent la grâce de voftre Maiefté 
en condition, & refufcitent troubles, & fcandales: 
& pourautant que ce fera grand moyen d'appaifcr 
tous ces troubles, s'il eft déclaré particulièrement ce 
qu'on doit garder en cela : nous fupplios voftre Ma
iefté que iaçoit que tous les parens dansle quatrième 
degréToyent en faculté d'eftre parties à demander 
iuftice auantla grâce obtenue,il pîaife mander,quc 
après que ceux du premier degré auront pardonné 
PofFcnfe , ceux des autres degrez ne puiffent eftre 
partie pour demander & pourfuiure ledit delinquât. 

\_A cel/ous refondons, qu il ejlfarceprouueu comme 

ildppartient.etcehit qardk 

L X X V . 

I T E M jdifons que iaçoit que au fàint mariage foit 
requifè toute liberté es perfonnes des contrahans, &c 
qu'vn chacun fe puiffe marier auec le perfonnage 
qu'il luy plaira: cela toutesfois n'empefche, qu'il ne 
foit iufte,&raifonnable , que les enfans ne foyent 
aucunement tenuzde fè marier au gré, & à la volon
té de leurspere & mere,& fpecialement les enfans 
de bonne maifon: car il eft de croire, que les pères 
cherchent mieux ce qui eft plus commode à leurs 
enfans. Et pource qu'il s'eft veu que plufieurs en
fans fe font mariez fans.le vouloir de leur pere 

I iiij 
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auecdes pourcs femmes ,& fort différantes de leur 
qualité,& meritcs(dont font auenuz de grâds maux, 
& dommagesjnous fupplions voftre Maiefté, man
der que en ce foit mis quelque bo remède, & foit or
donné qu'au moins iufques à l'aage de vingtcinq ans 
la peine ordonnée en ce cas contre les filles", ait lieu 
contre le fils.Et pource que ceftepcine feroit peu co
tre ceux.qui fuccedêt par d ro id deprimogcniture, 
nous fupplions voftre Maiefté mander, qu'en voftre 
Royal Confeil foit délibéré, & ordonné quelque re
mède à ce que lefiits fucceffeurs de primogeniture 
foyenttcnuzdela mefrae obligation à garder cefte 
obeïfTance à leurs pères pour crainte de la peine, qui 
leur fera impofee. 

A ce vous refpondons}quefur ce riefl hejoin faire nouel-

letény autre déclaration. 

L X X V I . 

I T E M , difons que pour le peu de foing, & negîi-
genccque les officiers de iuftice ont à vifiter les bor
nes, & confins des terres,on fait tous les iours des 
grandes vfurpatiôs fur les lieux des régales, & publi
ques, & des Communautez: Et combien qu'on ait 
mandé aux officiers de la iuftice, qu'ils foyent fbi-
gneuxdecefaire,ilsn'en font pourtant rien. Donq 
fupplions voftre Maiefté, qui luy plailè mander de 
rechefaudits officiers, qu'ils vifitent lcfdites bornes, 
& confins, au moins vne fois l'an, & qu'ils procè

dent en 
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£ent en ce qu'ils trouucront vfurpé félon la loy de 
Tolède félon l'inftru&ion , que donne voftre 
Confèil Royal. Etfi en la première année ils n ont 
fait ladite vifite , qu'on ne leur paye point le fàlaire 
de la féconde, iufques à ce qu'ils Payent faîte : & que 
ceft ordre foit gardé es autres années de leur tenue, 
tant qu'ils feront en l'office. 

ce IfouSreJpondons, que nous mandons aux gens 
de noftre Confeil, que fur le contenu en ceft article ilsprou-
myent deforte, quefoit exécuté, & gardé ce qui eft ordonné 
par les loix:Et que fur ce ils donnent lespromfions& l'ordre 
yue ben leurfemblera. 

txxvu: 

I T E M , difons que pat la meime négligence 
-deslufticiersjfontdepopulez & gaftezles bois tant 
parles voifins de mefme iurifdidion , que par les 
autres. Et fè commettent encoresen cela plufieurs 
delicts, & fe caufent de grans maux , & dommages. 
Don t fupplions voftre Maiefté mander^ quil ioi t 
donné autre ordre de nouueau àla luftice outre les 
prouifions, & lettres fur ce accordées, enimpofant 
plus grandes peines. E t q u e la fuyte férue à ceux, 
qui feront d'autre iurifdiâ:io,ains qu'ils foyent pour-
fuimz comme en <as de crime de fraternité. Car fans 
cela on ne peut remédier aux dommages , & dé
populations des boîs cjuônfaittouslesiours,pour-
ce que en aucunes prouinces de ce Royaume y a des 
Communautezqmpretédent âuoiri'vfàge,& cou-

K 
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Hume deconpperbois en payant la peine fur ce i m-
pofee,& ainfi contreuiennent aux ordonnances,que 
on fait pour faire garder leldits bois, fans auoir droit 
de tiltre valable ny aucun autre. Dont fupplions vo
ftre Maieûx mander eftre déclaré,que telle<oullu* 
me n'eft fuffifanteàcequ'ils prétendent,à fin d'eui-
tcrtels procès. 

Ace vous répondons, quilefl fur ce prouueu comme 
il appartient, & que les gens de nojire Confed auront foing. 
defaireg%rderi&accomplir ce qui en efl ordonné, dont cef 

feront ks inconueniens allègue^: & n'ejl befoing d'y faire au
tre nouutlîeté. 

L X X V I I I . 

I T E M , difons que ésEftats de l'an M. D.LV. &•• 
là requeite de ces Royaumes voftre Maiefté manda 
cftre prouueu. fur les bruflemens-qu'on fait des bois, 
ordonnât queparlesgcnsde voftreConfeii fufTent 
données prouvions, à ce que.nul beftailiî entraft dâ$ 
les bois publiques, &des Communautez, comme 
dit eft, brûliez Jufques à ce que par les gens de vo
ftre dit Confed dviiementinformez y fuft prouueu, 
comme il appartient. Et combien que il y (oit fore 
biéprouucu:toutefoisferaneccfTaire d'impolèr quel
que peine, qui donne plus grand crainte, mandant 
exécuter les peines de droict cotre ceux qui allume
ront cfditsteuz:&quelesprouif!ons-qui ferontfur 
cedonnces.en Confeil/foyembaillées aux gouuer-
Jieyrsdçs Villes, pour artiJe entre Les autres qu'ils, 

ont à 
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ont à faire garder, mandant que durant le temps de 
huit années nulbcftail ne puilTe entrer pour paiftre 
dedans tels bois btuflez.Etpar ce moyen feront les 
bois confcrueZjComme il appartient. 

Ace vous refondons , que pour mieuxgarder, &• exé

cuter ce que défia nous auonsfur ce ordonné és Sftats de l'an 

M. D,LV'.mandons aux gens de noftre Confeil qu'ils met

tent c'eft article entre les autres desgouuerneurs des futiles, 

comme lerequerezr. 

' L X X I X . 

I T E M , difons que pourautant que voftre Maie
fté a fait descdi&s touchant la garde de la chaffc,& 
pefche, & qu'il eft bien fort vtire & neceffaire que i-
ccuxedictsfoyëc gardez en tous les lieux & endroits 
de-ces Royaumes, nous fùpphos voftre Maiefté qu'il 
lu v plaife mander qu o dône ordre à ce qu'ils ïbyent 
,gardez en t ous les terroirs & lieux des Seigneuries.Or 
dres,&Àbbayesdcccs Royaumes:carfbuzcouleur 
de dire qu'ils chafTent,&pefchent dâs leurs terres, & 
limites de leurs fèignetirics,ils entrer csr-egâles de v o 
ftre Maiefté:& qu'entei cas ne leur férue la fuite. 

%-A ce vous re [pondons,qu'en ce qui touche la fuite, ne fi 

befoing faire nouuelleté:®>quantauxlieux des Seigneu

ries^? Abbayes ,n'eft neceffaire d'y prouuoirparticuliere-

ment,veu qu'ils font tenu% degarder lefdites loix, £>r ediéis 

comme les autres de ces Royaumes, & mandons auxges de 

noftre Confeil, qu'ilsfacent garderetexécuteren toutes pars 

K i j 
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£7* en tous lieux nofdits edifts , tSf pour cefaire : donnent les 
prouiftonsfe ordre neceffaires. 

^ L J X X . 

I T E M,difons qu'il eft venu vn grand profit en ces 
Royaumes de ce qu'on a prouueu qu o ne tue point 
de geniffes:& s'eft veu par expérience, que fi l'on n'y 
euftainfi prouueu»il y auroitgrad'faultede vaches, 
& bœufs,& en feroit beaucoup plus grand' cherté:& 
pource qu'il leroit auili befoin, qu'on prouueuft pa
reillement aux agnelles, & cheurettes, nous fùpplios 
voftre Maiefté mander, que l'ordonnance des ge-
niifes foit fbigneufêment gardée, & exécutée. Man
dant auffi exprefsément.que par le temps & efpace 
defix années on netueiefdkes agnelles, & cheuret-
tesrcar il en reuiendra grand profit. 

À ce l>ous refpon dons y que fur ce contenu enwftrere-

qftefte n'eft befoin faire n ouuelletê. 

L X X X I . 

I T E Mjdifons qu'en ce Royaume s'eft trouué plu
fieurs pejfonnages ,.qui fe {ont offerts de faire bafti^ 
mens i i édificesj&nbuiielietezd'engins en affaires 
publiques,.& de Communautez,& pour ce faire,ont 
obtenu lettres, & congé de voftre Confèil Royah 
quia efté caufè, qu'on a fait de grandes & excefll* 
uesdefpenfes, &eilauenu*,que lefdité perfonnages 
ont failJy à leur entreprinfe, Se font demourez lek 
dits édifices & engins imparfaits les Communes, 

auecques 
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auccquesleur deipens fans aucun profit. Dont fup
plions voftre Maiefté mander, que dorefnauantil 
nefbitpermis donnerlicence pouraucun tel affaire 
ians que au préalable les maiftres, qui entrepreneur 
i'ouuragc.donnent bonne &fufîifante caution. que 
s'ils viennent à faillir, ils feront tenuz de tous defpes, 
& dommages :.&: par ce moyen nul ne s'ingérera de 
faire chofe qu'il n'entende bien, & foit certain qu'il 
ne peut faillir. 

A ce vous refpondons , que fur le contenu en voflre 

requefle nofîre Confeil aura lefoin qu'il eft requis au bien, 

& profit commun de ces Royaumes. 

L X X X I I . 

ITEM, , pourcequ'ilyagranddefordrecn toutes 
les cours de ce Royaume en ce que plufieurs per Ton
nes fuyansle trauail,&peine de fuyure autres bons 
moyens de viure, qu'ils on t , & peuuent auoir, s'ad-
donnent àeftre procureurs,& foliciteurs pourfùy-
uant les procès d'autruy, fans auoir cognoifiance ny 
expérience d'iceux : & ce que telles gens font couftu-
miers de faire,principalement,c'eft deceuoir les par
ties, tirer leur argcnt,&perdre leurs cauiès. Et pour-
ceque le dommage eft fi grand,qu'il requiert y eftre 
remédié ,'d'autant que plufieurs laiffent leur meftier, 
dont ils viuent, pour fc redre oyfifs, & viure de cela, 
nous fupplions voftre Maiefté mander, qu'il foit or
donné, qu'eu toutes les cours de ce Royaume nul 
ne puùTc eftrc procureur ny pourfuyuant procès 
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d'autruy,fansrftre premièrement examine par les'ïu-
#iciers >& gouuerneurs,comc (ont ceux de vos chan
celleries Roy ailes. 

^ ce vous refondons 3 que fur le contenu en ceflarticle 

nejlkfoing faire nouuelletc. 

L X X X I I I . 

I T E M , difons comme cft notoire, qu'en ces Roy
aumes y a grand* quantité de fer, ôc d'acier, & de lai
n e s ^ y croift beaucoup de foyes", & de toutes autres 
matières necciTaires à faire, & forger eniceux toutes 
fortes d'armes,& foyes, & draps, fuftaines, & tapif 
feries ,& toile d'or & fil d'or. Etpourn'auoircncef-
dits Royaumesperfonnes, quiayent la pratique, & 
induftric de faire lefiites marchandifes, on porte les 
choies fufdites aux Royaumes, & pays effranges-: ef-
quels defditcs matières les natifs d^iceuxfont lefditcs 
matchandifès : lefqucllcs ils enuoycnt après en ces 
Royaumes, pour les y vendre à prisexcclhf. &c'eft 
cncorcslepirCjque beaucoup de pouresgensdeces 
Royaumes, pour n'auoir ladite induftric, & moyen 
de faire Iefdites marchandifes, n'ont en quoy l'occu
per, &foufFrcnt grand* neceffité. Dont fupplions vo
ftre Maiefté ordonner, qu7il foit prins aduis, & déli
bération fur les marchandifes qui font vriles,èVnc-
ceflaires à ces Royaumes,& qu'on done ordre, qu'el
les foyent faites,& forgées en iccux, defpanant la 
facture d'icellcs parles Villes,qui fc trouueront à pro 

pos 



T E N V Z A T O L E D E , Y6 

pos pour faire telles marchandifès, & donnant cefte 
charge à perfonnes expertes, & entendues : Et qua 
ces fins voftre Maiefté les fauorifè de quelques fran
chies , &priuilegcs pour le temps qu'il fera aduisé, 
&t rouuébon: Et ayant prins afkurance qu'on fera 
bien lefdites marchandifès en ces Royaumes, qu'il 
foit prohibé, qu'on n'en puifle apporter des pais e-
ftranges , pource qu'en les apportant de dehois fe 
tire grand argent de cefdits voilres Royaumes:des 
f r u i t s , &,bicnsdefquc!sles Royaumes eftranges.fè 
maintiennentj&enrichiiTent. Et(Vilcfttrouuébon) 
foit donnée licence, & faculté aux Citez , & Villes, 
quiautontla commodité de faire, & mettre en œu-
ureles choies fùfdites, ou aucune d'jcclles^quc de 
leur propre donnent lalaires aux perfonnes, quis'y 
entendent. Car en cefte manière vn chacun cherche^ 
raie moyen de trouuer comment on pourra befbn-
gneren Ton cartiereequeluy fera plus conuenable, 
6cou la terre fera plus dhpofèc pour ce faire. 

A\e vous refpondons, que mandons aux gens de no-
ftre Confed, que appelle^Jur ce gens expers, ils délibèrent de 
l'ordre qu'on pourra donnera prouuoir ce qui eflnecejfaire 
touchant ce que demande1^. 

L X X X I I I I . 

lTEM,di(onsqu'cn l'AndaIuiîe,& Eftrcmadurc 
{où ibuloit auoir grande abondance de cheuaux) 

& iiij 
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s'eft perdue la bonne race d'iceux, ce qu'eft auenu 
principalement pour n auoir efté foigneux de cher
cher bons cheuaux pour eftelons. Et pourtant, veu 
que cela importe tant au fèruicede voftre Maiefté, 
d'auoir beaucoup de cheuaux,&bons,nousfupplios 
voftre Maiefté,d'yprouuoir, mandant que tous les 
gouuerneursdes Villes, AlTeffeurs, luges de refiden-
ccl, & autres iufticiers de toutes les Citez, Villes & 
villages des quartiers de 1* Andalufïe,& Eftremadure 
& des Royaumes de Granade & Tolède ayent le 
foin chacun en fon endroit, de faire mettre par rc-
giftrê les meilleurs cheuaux qui fè trouueront en 
leurs deftroi&s &iurifdicl:ions, & les faire prendre 
à leurs maiftres,de quelque eftat & condition qu'ils 
fbyentpour eftelons, mandant qu'on leur baille les 
îuments qui feront en leurs contrées en nombre, '& 
temps conuenable, prouueu qu'on n'excede le nom
bre de vingt cinq iuments à chacun cheual, fuyuant 
l'ordonnance : & faifant payer aux maiftre de tels 
cheuaux ce qui fera taxc.Car par ceft ordre outre ce 
qu'on gardera ce qui eft prouueu parles edicts , on 
pourra reftaurerlabone race des cheuaux, & remé
dier à la faute, & diminution d'iceux auenue. 

A ce vous répondons, que nous mandons aux gens 
de noftre Confeïl, qu'il voyentles diligences, qui ont efté 

faites touchant ceft affaire des cheuaux : & délibèrent de 
ce qu'il fera bzfting défaire tant fur le contenu en vo
ftre requefte, qu'autres chofesà Ce necefjaires , & nous en 
donnent leur aduis, afin d'y prouuoir incontinent, comme 
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à chofc qui tant importe À noflrc ferme &au profit de ces 

Royaumes. 

I X X X V . 

lTEM,DIFÔNSQUE PAR TOUS CES ROYAUMES VONT 

EFGAREZ PLUFIEURS EFCLAUCS FUITIFS,& TOUS LESIOURS IN

CITENT LES VNS LES AUTRES À S EN ALLER, & DEFROBER LEURS 

MAIFTRES: CE QU AUIENT PAR FAUTE DE LES CHAFTIER PAR IU-

FTICE,EN FORTE, QU'ILS AYENT HORREUR DE S EN FUIR: MAIS 

TANT S'EN FAUT, QUE LEUR FUITE FAITE NE REUIENT QU'À FAF-

CHÉRIE, Se DEFPENFE DES MAIFTRES, POURCE QUE ENCORES 

^UELCFDITSCFCLAUESFOYENT APPRÉHENDEZ, ON NE LEUR 

FAIT PIS QUE DE LES TENIR PRIFONNICRSLONG TEPS, & QUÂD 

L'ON VIENT À .COMPTER TOUT, ON TROUUE QUE LEFCLAUE A 

PLUS COUFTÉ QU'IL NE VAUT.TANT À NOURRIT, QUE À GARDER 

«N LA PRIFON,& AUTRES ADES ACCOUFTUMEZ. ET POURCE 

QU'IL EFT NECEFFAIRE D'Y METTRE QUCLQU E REMÈDE, NOUS 

FUPPLIONS VOFTRE MAIEFTÉ ORDONNER LOY 9 MANDANT 

QU'EFLANTAPPREHENDÉQUPLCOQUCEICLAUCFUITIF^ ILLUY 

LOYENT DONNEZ CENT COUPS DE FOUET DEDANSLAPRIFON 

JE CONTRAIGNANT DÉCLARER À QUI IL EFT : & SÏL NE LE DECLA-

RC,QU'ONLUY DONNE DERECHEF DESCOUPS DE FOUETTANT 

QU'IL LE DÉCLARE.* & AUOIF ENTENDU À QUI IL EFT, QU'ON LE 

RENUOYE INCONTINENT à {ON NUIFTRE» AUECQUCSLA GARDE 

NECEFFAIRE, & «ON FUPERFLUC, AUX DEFPENS DUDIT 

XNAIFTRE. 

A €e vous refpondons, que nous manderons, que iu^ 

fîice joiî faite iejdits cas auenans. 
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1 TE M,difons que les Monfques de ces Royaumes 
achettcntefclaues noirs > ^s*eil trouué qu'ils les re-
tournet Mores, & quelque fois les ontpaffez en Bar
barie. Dont fupplions voftre-Maieftc, pour euitet ce 
dommage, ordoner cju'il ne foit permis aufdirs Mo» 
rifquesdaehêptëre&Uues*-' t-•* *'i><^I:r,j 

Et pour 'Ce madons" q§ie nul defdiik Morïfques de ces Roy au* 
mes n-achepte hypuiffe ettitucunemanientemrUfdits ejçlâ-
uehBctik h'acneptem^ lies tienrif*M,quïbS faywt cinftft 
\ùe^ & applfcfuei(a noftre chambre, grfèrdet le pris qh'jïs 
in auront donné : & outre ce tombent en la peine de dix mil 
AfarauediS' f appliquent moitié à noftre chahre, & l'autre 
moitié au denonceurJ&an'jugè qui en .donnera laftnfece, 

i * ï * 
*\ . * 

L X X X V I I ^ 

rTEMjdiionsque eàcores qu'il foit prou ueu par 
loix,&: ordonnances de ces Royaumes,que nul M o -
rifque du Royaume de Grcnade^n'ait à porter ar-
mesjîur peine deconfifçation de biens: toutefois ce
la n'çft obferuéj Car en la cofte dudis Royaume plu-
fîeuik tiennent en leurs maifons harquebouzes,& ar~ 
baleftes,&: efpees, & autres armes, auec lefquelles 
ikfont de grans maux, & dommages, tuant & def-
robant hommes , & faifant autres excès. Et aucuns 

J ' d'eux. 
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d'eux tiennent lefdites armes fouz couleur de cer
taine pçfmiffionOjU'iîsdifent leur tiuqh: ;,eltç donnée 
parles Rois Catholiques de glorieufefoie moire, à ce*, 
que tous lés Morifquesqui iè conûerdr-ent à l aFoy 
auantlageneraleconuerfion du Royaume de Gr-çK, 
hade ,& tous leurs, defeendans, pcuûptij^ &leur ftiff, 
permis porter lefdites armes. Etptwrïanttjtï&f poviç-t 

les pouuoir porter & tenir ) tous difènt, &f>i'euuenf> 

qu'ils font dëfcendans de ceuxquifereduijîrçntàta 
Foy auaritladitegeneTa3bconheriîon,'CQqu'ils pro$7[ 
dent pal" faux telmoins^nous fupplions voftrç-Mja-
iefté^quejpouf euiter cesfaulfespreuues, &lêsmaux: 
&. dommages que les fafdits font, devenir » porter, 
lefdi'résarmesjufbitordonné, que d^Fefna^iantnulj 
Morifquedudit Royaume de GreQadejpe pinfîete-
mr,ny porter armes, nonobftant leur dire qu'ils font 
defcerîdans de ceux qui fè reduifir.ent à la Foy'au-' 
parauant laditeconuerfîon générale. 'Et au cas que] 
voftre Maiefté vueille permettre j qu'aucuns les por
tent , que ce foit feulement vne efpee,8£ que nul ne 
pûifTè tenir j-ny ponterarbaieftè,' «y harquebouze,, 
nyââcufK-ràiitrèÂ^^f'd'armes „ s'il n-eft-fculeoiét vne, 
efpce,comme dit eft, * ' * -

f ce Itous renoncions*) que fur ce nous auons prou-
MU • iârnm&ofl!rë^aktf''mmâ'&. m am pnsje jibflre 
Gitnfeil \ ïftà$&Mtîu Jesfrm/fiahs necejjaires i ce qu'il 
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L X X X V I I Ï . 
I T E M , DIFONS QUE LES IUFTICIERS DE CE ROYAUME 

CONDAMNENT PLUFICURS DCLINQUANS AUX GALÈRES. & LES 

CONDAMNEZ APPELLENT AUX CHANCELLERIES : LÀ OÙ POUR 

EFTRE POURES,& NAUOIRQUI POURFÛYUE POUR EUX, ILS 

DEMEURENT TROIS ANS, &AAUANTAGE,FANS EFTRC VEUZ 

NY DCPEFCHEZ:DOT SENFUYLIENT PLUFÎEURS MAUX, & IN-

CÔUENIENRS. CAR OUTRE CE QUE L'ON DIFFERC L'EXÉCUTION 

DCLAIUFTICE,LES CONDAMNEZ COMMETTENT AUTRES DÉ

LICES DE NOUUEAU DANSLES PRIIONS, OU.ILS DEMEURENT 

PRIFONNIERS,CN LES ROMPANT,&TIRANT AUEC EUX AUTRE» 

PNFONNIERS DEHORS,& CAUTANT FCANDALCS, & TROUBLES: 

CE QUE N'AUIENDROIT, S'IL PLAIFOIT À VOFTRE MAIEFTÉ 

PROUUOIR,QUE LES LUGES DES CHANCELLERIES DONNENT 

ORDRE DE VOIR & DÉTERMINER PAR ROOLE TOUTES LES CAU-

FÈS CRIMINELLES DESCITCZ,& PEUPLESDC LEURDCFTROITI. 

LÀ OÙ N'Y A PARTIE. DONT FUPPLIONS VOFTRE MAIEFTÉ 

LE MANDER AINFI PROUUOIR. 

ce vous refondons t que nous mandons aux luges 

criminels & no% audiences qu'ils facent diligence de If oir 

chacune fepmainepour le moins, vn procès de ccux*tqui font 

condamne^aux galères, £7* que lesprefîdans de no^ cours 

ayent égard à le faire ainfigarder\, 

L X X X I X ; 

I T E M , DIFONS, QU'VNE DÈS CHOFÈS QUI CAUFE TAT DÈ 

LARRONS EN EFPAGNC,C'EFT,QU ON DIFÏIMULE TANT DE VA>-

GABONS:CAR LE ROYAUME EN EFT PLEIN,& FONT TELS, QUE 

PLUFÎEURS D'EUX PORTENT CHAÎNES, & ORNEMENTS D'OR, 

ROBES 
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robes de foyc,&Ieur performesbiencn ordre, fans 
feruir perfbnnc,&fàns auoir aucun bien ny office 
ne bénéfice:& eftansbien en ordre,lesvns s'entre-
tiénent de defrober, Se de tromper en plufieurs ma
nières : les autres de ioiier aux cartes, Se aux dez : Se 
les autres de brigander: de ont entre eux vn Capitai
ne des larrons,cjui mènent leurs fquadrôsdepartis par 
les foires, Se par tout le Royaume. Et ce qu'ils ont 
defrobé en vn cartier, ils portent vendre en l'autre. 
Et plufieurs s entretiennent d'eftre ruffians: qui font 
les plus pernicieux, Se mefehans de tont le monde: Se 
eft bien aifé à voir combien ils vont Joins: de viure 
Chreftiennemcnt. Dont nous fupplions voftre Ma
iefté, mander qu'il y foit prouueu, Se remédié, Se 
que les gens de voftre Confeil donnent ordre qu'en 
cefte cour foit toufiours faite diligente information 
&enqueftc de quoy viucnt, Se s'entretiennent telle 
manière de gens oififs,& que les gouuerneurs des 
Villes, & autres iufticiers de ces Royaumes facent \$ 
femblablç en leurs IurifdicT;ions& deftroi&s. Car il 
fèmblc qu'ainfi on ira remédiant à tant de maux. 

ce Itousrefpondons, queparles loix ejl furceblen 

prouueu :& mandons à no^tufticiers ,quils facent dili

gence, {0 ayent principal foing de le faire exécuter 3 & 

que les gens de noftre Qonjèil donnentles prouifions ace ne-

cejfaires.. 

X C . 

I T E M', difons qu'en ce Royaumc,comme eft no-
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to i re ,ya grand nombre de larrons : lefquels n'ont 
point de crainte, pource qu'ils eftiment peu la pre
mière punition qu'on en fait, qui eft ordinairement 
du fouet : &eft grandement neceiTaire, qu'on au-
gmete la peine, à ce qu'en quelque manière on cou
pe chemin à leur mefchante couftume. Dont fup
plions voftre-Maiefté ordonner, que dorefnauant 
pour le premier larrecin leur (oyent donnez cent 
coups de foiiet, & leur /bit faite vne marque en vn 
bras, y cfcriuant le nom de la Cité , ou Ville, ou il 
auront efté fouettez ^afiûqueeftans prins vne autre 
fois,on cognoiiTe qu'ils font larrons, & qu'on puifle 
faire en ladite Cité, ou Ville les diligences contre tels 
requi{ès,afin qu'ils foyent çhaftiez félon la qualité Si 
mérites de leurs delicls. ' 

A ce vous répondons, que fur ce ne fault rien innouer. 

X C I . 
I T E M,faiiôns {çauoir à voftre Maiefté , que ceux 

qui voyagent par ces Royaumesfourîrcnt beaucoup 
de peine& fâcherie,pour le mauuais traitement & 
faute de prouifion, qu'il y a aux logis & delicts:, & 
deviures, d-efque'lsles hofteliersdemeuret.deiprou-
ueUz ; Et quand bien en fèroyént prouueùz, ils n'o-
ieroyent pourtant les vendre, pource qu'il eft ordo-
né, & mandé par les ïuftjciers,& par les ordonnances 
des Communautezdes Villes,qu'on ne puuTeverU 
dreaucunechofeà ma,o^rdansleldits logis.Etainfi 
quand les hoftes arriuent tard,ou bleaîasau logis,i!s 
demeurent bienfouuent defprouucuz de viures, & 
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de ce que Ieur^ ferait necefTaire-jpcur h'ïUioir laraf-
chérie d'en aller chercher aiileur. Et il on les va cher
cher, pn les trouue pires & plus chers qu'ils ne lesau-
royét de rhofteîicr.Dontpour remédier à cela, nous 
fupplions yoftrejMiieité mander, que les goiîûer* 
neurs des Villes ayent a faire diligence de prouuoir à 
ce , que les hofteliers tiennent bonne prouifion de 
licts, & autres chofès neceilàires aux hoftes, & leur 
foit donné lic&nce de vesadre les vtâdes 8& autres mu
nitions au pris que valent comunément en tels lieux". 
Car nous entendons quepar ce moyê on fera mieux 
traité au logis & àmeilleur pris. J< . t r 

KS4 CE VOUS RELOUIONS Y QU'IL FOIT AINF FAIT COMME LE DE-
MANDE^^PQUE LES GENS DE NOJLRE CANFETLY DONNENT L'ORDRE 
REQUIS CE QUEFOIT EXÉCUTÉ,&FAITFANSINCONUENIENT NEPRE-
IUDKE D'AUCUN^ DONNENT LESPROUIFIOSNCCEFFCIIRES POUVFOF-
FEÉÎDU CONTENU EN CE'ft ARTICLE. T i * 

x c i r . 
I t e Méditons qu'ils'eft veu par expérience ,&fe 

voit encotestous lesiours,les maux que font en ce 
Royaume les loups, qui s'y nourrifTenr, tant au be
ftail qu'à la chafle, en quoy il eft grandement necef-
fàire de mettre quelque remède : car toutes fortes de 
gens ont befoin de cela. Dont fupplions voftre Ma
iefté, qu'iiluy plaifè y prouuoir, mandant qu'il foit 
donne.a quiconque tueravn loup,certain pris, pour 
recompenfè: lequel foit payé du propre des Villes, 
& Citez de ce R o y a u m e ^ n la t e n e & iurifdiction 
defquellcsferont tuez:car autrement le dommage 
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eft fort exceflif:& tous lesiours feroit plusgrâcLMais 
fi l'on y prouuoit ainfi,dans trois ou quatre ans FER5T 
chaflez & tuez tousles loups de ce Royaume. 

A ce vous refpondons, que, nous mandons aux gens 
de noflrc Confeil prouuoir cequieflnecejjaire ,afin que foit 
exécuté le contenu en ceft article, 

x c i n . 
iTEMjdi fonsqui ly a en ce Royaume grand li

cence & defordre de faux tcfmoings. Car c'eft vne 
chofe,quiefttanten vfage,qu'ona entendu éspro-
uinecs & Villes, o ù il s'en trouuc en telle abondance, 
comme l'on fçait qu'il y a de marchandifès & autres 
choies: Scainfi l'on en fait trafique, comme fi c'eftoit 
chofe licite:cc que l'on voit bien clairement cftre cer
tain: car en plufieurs procès les tcfmoings d'vne par
tie iurent l'afrirmatiue,& ceux de l'autre, la negàtiuc: 
&l'on fçait bien , & f e dit publiquement, qu'en ces 
carriers là fe trouucront pour argent tant de tef-
moings qu'on voudra ".laquelle choie , outre ce que 
vient de peu de crainte, & faute de Chreftienté,cft 
grandement caufee par faute de ce qu 'on ne procède 
contre tels tcfmoings à les punir, comme la raifon 
Veut , par iuftice. Dont fupplions voftre Maiefté 
mander, que dorcfnaùant on foit plus foigneux à 
remédier & chafticr vn fi grâd mal que font ces faux 
tefmoings,&quilsfoyentpunizrigoureu{èmcnt co
rne le del id le requiert: & pour cefteffecr. mander 
exécuter la peine de talion en caufes & actes de cri

me, & 
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me>&en caufesciuiles qu'ils foyent condamnez aux 
galères par tel temps qu/ilfoiraduisé félon la qualité 
dudeli£r. 

Ace vousrefondons 3 que parles loixdece Royaume il 

eftfarce prouueu parraijon comme il appartient, & ce ma-

dons eftre gardéexécuté. 

X C I I I I . 

iTEMjdifbnsqu 'vne des chofes qui fait tant d e 

gensoyfifs qu'il y a en ce Roy au me , eft le defordre 
quelesgrâdsfeigncurs & gentils-hommes tiennent 
à receuoir en leurs maifons grand nobre de laquais 
car pour aller en ceft habit, principalement quâd o n 
leur dorne liuiees,plufieurslaifient leur meftier, & 
autres le labeur deschamps. Laquelle cholè eft] ve
nue à tant ,qu 'on ne trouue délia plus laboureurs 
pour labourer,nepour fcier,ny pour faire lesautres 
œaures deschâps s'il n'eft à pris fortexceîlif : &c'eft 
encor le pis,qùe tels homes mis en habits de lâquay, 
laiftent leurs rémes & enfans perduz'en leur pays, &c 
fontruffians viuâs en toute licencebien loin de fem-
bler Chreftiens. Et dauantage c'eft vnc occafion aux 
grâds, &gentiîs-hommes,que pour entretenir cefte 
manière de gensjlslahTent d'entretenir en leur mai-
fon d'autres leurs parens poures,& vertueux, & hon-
neftes,& plufieurs autres bonnes perfonnes,qui le 
IbuIoyentfuftanterenleuTS maifons. Dont fupphos 
voftre Maiefté ordonner ,qu'on remédie à cela. Et 
ce qui fèmble eftre requis, feroit, eue nul prélat ny 

M 
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grand feigneur ne puifle mener plu, de quatre*a-
quais, & nul autre qui ne foit prélat o a grad feigneur 
n'en puifle mener plus de deux, veu que ce nombre 
eft fuffifant pour eftre feruy de ceft eftat. 

A ce vous répondons, que nous manderons fur ce eftre 

prouueu comme il appartiendra ,& fera necejjaire à noftre 

fermée & au profit de no^fubiets. 

X C V . 
I T E U , difons qu'il fè fait en ce Royaume vn grad 

degaftdecire : en quoy l'on conlume & gafte (ans 
befoin Ôc làns profit grand'fomme d'argent,& que 
le dommage &dc{brdrc en eft venu a tant,qu'il eft 
bien neceffaire, que voftre Maiefté y prouuoye:la-
quellepour celle caulè fïipplionsqu'il luy plailèor-
doner,quenulgrâd,ny Prélat, ne feigneur de nom, 
ne puifle porter plus de deux toïches,& tous les aus 
très tant gentils-hommes que d'autre qualité de ce-
Royaumes , n'en puiffe porter qu'vne tant feule-
mentjveuquc cela fuffit pour leur allumer,& moyen
nant cefte loy & ordonnance, V. M.lesexcufera du 
degaft,& dclpenfc exceffiue,qu'ils font en cela. 

CA celioMsreJpondonf, que mandons aux gens de noftre 

Confeil délibérer ce que leur fembleracomenable de prou- • 

uoir3f0 nous en donner aduis. 

X C V L 
I T E M , difons que eftant le cuyu rc fort enchery, 

poureequefur chacun marq dcbillonil fault ietter 
cinq grains & demy d argét, il ne fè trouue qui vueil-
lefaire monnoye deb i i l on , parce qu'on perd de 4 

l'argent 
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l'argent à la faire : à ceftc caufè il y a grande faute de 
ladite monnoyc,au grand preiudicedespoures,& 
ducomercedu Royaume. Pouràce remédier,afin 
qu'on ne tire hors du Royaume ladite monnoye de 
biîlon.nous fupplions V.M.mander faire ladite rno-
noye debillon, & que la quarte partie de Celle qu'on 
fera/oitdelablâche : & qu'en lieu de ce qu'on auoit 
accouftuméietteren chacûmarqcinq grains &de-
myd'argcnt,qu'onyeniettedoreihauât trois grains 
&demy: carcefaifantilyaura abondance de ladite 
monnoye,& ne fera tirée hors de ce Royaume. 

A ce vous refpondonsy qùily a personnes nommées pour 

prendre larefolution de cela 3& d'autres choÇes concernans 

les monoyes: auxquels mandons>qu'auplus briefqu'ilspour

ront le déterminent\& nous en donnent aduistafin deprou-

uoïr fur le tout comme il appartiendra au profit de no% 

Royaumes. 

x c v i r . 
I T E M , difons que encores que V. Maiefté a touf-

iourseftc^duertie des dommages que les Turcs , & 
Mores o nt fait par leu rs courfes auecques tant de ga
lères & galiottes par la mer Méditerranée : toute
fois elîç n'a point efté informée par le menu, de ce 
quienaeftéfait , & comme les choies font pafiees. 
Car le malheur eft fi grand qu'il eft difficile a croire 
&fi voftre Maiefté le fçâuoit, elle y manderoit re-
medier,pourcequeeftantla trafique de la mer Mé
diterranée la plus grande du monde, & le moyen du 
commerce de Flandre,& de France auecques l'Italie, 

M ij 
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& Vénitiens, Siciliens,Neapolitains, & deConfta-
tinople,toutelaGrece,&Ia Moree, ôctoutelaTur-
qnie .&tous iceux auec Efpagne,& Elpagne auec 
trellous: tout cela elt ceffé, à caufe que leMits Turcs 
& Mores courfaires font tant maiftres de la mer qu'il 
ne pafTe nauire de Leuat en Ponant,ny de Ponant en 
Leuant ,qui ne tombe en leurs mains. Etlcsprinfes 
qu'ils ont faites,tant des Chrefliens captifs que de 
leurs richcflès,& marchandises, font h grandes, que 
la richeffe qu'ils en ont cu,8t la grand' deftru6tion,& 
defolation, qu'ils ont faire en la cofte d Efpagne, eft 
incomparable,^ fans nombre. Car depuis Parpignâ 
iufquesàlacoftede Portugal, les terres de la marine 
demeurent defèrtes, combien que foyent des meil
leures pour labourer, & cultiuer:pource que l'on 

^n'ofè habiter à quatre ou cinq lieues près de la mer. 
Ainfi fè font perdues, &perdentles cheuaces qu'on 
fouloit labourer efjites terres , & les herbages , Se 
tout le profit defdites terres marines, & les rentes 
Royales de voftre Maiefté en font aulfi diminuées, 
qui eftvne trefgrande ignommieà ces Royaumes, 
qu'vne feule frontiere,comme Argier,puifié faire tât 
de mal & offenfe à route l'Efpagne. Et attendu que 
voftre Maiefté paye tous les ans fi grand' fomme de 
deniers de folde pour entretenir les galères , & a de 
fi belles armées en ces Royaumes, cela fc pourroit 
tresbien remédier, mandant quelefdites galères al-
lent toufiours gardant, & défendant la colle d'E£ 
pagne, fans s'occuper en aucune autre chofe. Don t 

fupplions-
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fupplions voitre Maiefté mander voir, & confidercr 
toutceque deflus eft di t : & puifque l'affaire eft de 
telle importance, y dônertel ordre qu'au moins l'ar
mée des galères d'Efpagne ne forte point des mar
ches d'icelles.-ains garde, & défende la cofte de ladite 
mer Mediteranee depuis Parpignâ iufques à l'eftroit 
de Gibaltar, ou iufques à la riuiere de Seuilles & vo
ftre Maiefté leur made ordonner le téps précis, q u a i 
ils feront tenuz d'aller en courfè pour ladite garde, 
fans qu'ils oient excéder voftre mandement: car ainfî 
voftre maiefté fera notable fêruice à noftre Seigneur, 
&grâd bien & grâce à ces Royaumes. 

t 
KA ce y ous refondons ,que quant a ce qui eft contenuen. 

ceft article J'on a iufques an prefentprouueu ce qui a eflépof-

fible,&requis deprouuoirfélon l'eftat,&necefiitezdes cho-

fes quifefont offertes: & dorefnauant mandons aux gens de 

noîlre Confeildesguenes 9 qu'ils y aduifent £s? délibèrent, 

& nous en rapportent ce qui eft requis,&fe peutfaire pour 

remédier à ce que dites,afin que nous y prouuoyons comme il 

appartient. 

XCVIII. • 
I T E M,difons que les places & fortere^ïès de ladi

te cofte d'Efpagne & mer Mediteranee fbntla pluf* 
part plaines. Et fi aucunes d'icelles ibnt renomees, 6c 
eftimees fortes, c'eftle contraire: car elles ontgrand 
befoin d'eftre fortifiées, & principalement les Citez 
deGibaUar,CaIiz, 6c Canage, Lefquelles (comme 
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voftre Maiefté fçait} fondes plus importantes de la
dite cofte. Dont fupplions voftre Maiefté mander, 
fortifier lefdkes Citez comme il eft bien neceffaire, 
& par après les autres fortereifes de ladite cofte là où 
la neceflité fera plus gtande. 

^ ce voiu refondons, que nous mandons aux gens de, 

noflre Confed des guerres qu'ils délibèrent fur le contenu en 
ceft article & nous enfacent rapport,afin d'y prouuoir com

me il appartiendra. 

X C 1 X . 

I T E M , fupplions voftre Maiefté^vouloir donner 
entièrement aux procureurs des Citez de Tolède, 
Sala manque, Zamore, & M urcie, les offices de re-
ceueurs des truages & tailles de toutes les Citez, 
Villes ,&c Vilîages,qui font dâs leurs Prouinces, pour 
Iefquelles ils ont voix,& adueu en ces Eftats,à vn cha?-
cunjcommeilletouchejcarences années pafleesne 
leur ont point efté donnez:ains les Prefidents de voz 
comptes y ont prouueu d'autres petfonnes efiiits 
offices.cômeillcur a pieu. Q u e fi lefditsPrefidents, 
ouautres on t quelque droicl par priuilege ou par au
tre tiltre fuffifant de tenir lefdits offices, &c d'y prou
uoir dcs«eceueurs qu'il leur pIaift,nous fupplions 
voftre Maiefté faire ceftegrâce au Royaume, que 
defmaintenantpour après le temps de ceux qui au 
prefent les tiennent, 64 prouuoyent,foyent donnez 
aufditsprocureurs,quiviëdrontpourIefditcs Citez, 
à vn chacû.pour ce qui le concernera, car lefdits pro
cureurs en la recepte defdites tailles feront meilleur 
traitement au peuple, qui les doit payer, qu 'onns 
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leur fait de prefent. 

Ace vous refpondons, que defa en autres Eftats on 

vousarefpondutfuefurcerieftbcfoinfaire nouuelletê. 

C. 
I T E M, difonsque ces Eftats (pour y auoir traité 

quelques affaires différents de ceux qu'on a accouftu 
nié traiter es autres) ont cfté de plus longue tenue 
que de couftume. Et pource qu'aucunes Citez n'ont 
accouftumé de donner falaire à leurs procureurs,&" 
les au très leur donnent iî petits qu'ils en (ont de bien 
peu releuez,ayât égard aux grades defpéfes, qu'ils fot 
auec cedit prolonguemêr,qui leur cauiè perte notoi -
re,nous fupplions,quc,ayât égard a la cherté, qui eft 
en ce teps de toutes chofès,& audit prolonguement, 
& aux grandes defpenfes que lefdits procureurs ont 
faites voftre Maiefté leur face grâce de mâder qu'aux • 
procureurs qui n'ont falaire de leurs Citez,à caufè 
que n'ont accouftumé de les doner, leur (oyent do-
ncz,& payez pour le préfet, nonobftant la couftu me 
au côtraire:& à ceux qui ont petit fâlaire,foit madé à 
leurs Citez de le croiftre:& aux vns & aux autres foit 
donné pour chacun iour qu'ils ont eftez occupez à 
venir à ces Eftats, vne autre fois autant corne ils ont 
accouftumé donner aux Confuls& autres admini-
ftrateursdeleuts Communautez,quand ils fortent 
pour entendre & vaquer aux affaires^ leur Villerou 
voftre Maiefté leur mander taxer vn falaire copetât, 
lequel leur foit payé par leurs Citez, co me il eu; bien 
raifonnablc^attendu ce que deflus eft dit. 

M iiij 
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Acevousrefyondons^ue défia fur ce a efiê "prottueuce 

qui nous a jembléraifonnable. 

c i / 

I T E M , difons que par voftreMaicfté a cfté ordô-

nc que les luges fuperieurs ne prénent point de part 
des amendes es caufes ou l'on aura fait la demande, 
& aceufation patdeuant les inférieurs, pour I'inco-
ucnientquisenenfuiuoitauiugement & expeditio 
dcfHitescaufes, ainsque cela appartienne aux infé
rieurs pardeuantlefquels aura elle faite la demande, 
laquelle chofe nous lupplions voftre Maiefté man
der eftre gardée & entretenue , fans quelcfdits lu
ges fuperieurs y puiflent donner empefehement. 
jlefquels pour prendre ladite part des amendts,ont 
.efté, &fonten couftume de rcuoquer &: annuler les 
fentencesdes inférieurs par voye de nullitez, & par 
autres cautelles,& manières. Et aufTi les ayant reuo-
quecs retiennent la caufè pardeuant eux,afin que par 
première demande recommençant la caufè, ils puif-
fent prend re ladite part des amendes, dont vient pa
reil inconuenient aux parties,&pertes aux luges in
férieurs , & détriment de la iufHce ordinaire. Car 
pour raifon de ce que deff is,iîs lailîent de faire les di
ligences qu'ils feroyent, pretendans qu'ayant confir
mé leursientenecs, il leur faudroit donner le droiS: 
qui leur appartient. Dont fupplions voftre Maiefté 
ordonner que au cas quelafentence du fuperieurre-
uoque celle de l'infcricuF par nullité, ou par quelque 

autre 
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autre caufè , foit audit cas cuocjuee, & retenue la co -
gnoifTanccd'icelIepardeuanj les luges fuperieurs*, & 
que le luge ordinaire ( pardeuant lequel fut faite la 
premièredcmandejprenne'lapart delà peine, & a* 
mendc,en laquelle fera condamnée la partie: car cela 
cftconuenâbleaubiendevoz fubietsàla bonne ad-
miniftration de la iufti ce., 

A ce vous refpondons, que de fafur ce que demandera 

efleprouueu ^lettresfur ce expédies aux lugesde nozjours 

& du Royaume de Galice, degre^de Semlle, & Juges de 

la cour de Canarie, kfquelles voulons eflregardées, & ac

complies. 

C H . 
I T E M , difons que pource qu'il eft conucnable & 

neccfTairc,& chofe qui touche grandemét au feruice 
de Dieu, que toutes les fepmaines, ou tous les mois 
foyent nômezés Cômunautez de chacune Cité Sc_ 
Ville de ce Royaume deuxConfùls ou Maires, les
quels fe trouuent à la vifite,& vifites des pxifons auec 
le correcteur ou gouuerneur, pource qu'il s'en en-
fuyura grand profit pour le bien comun, & fort bo-
nc Se bjiefuc expédition des affaires, nous fùpplions 
voftre Maiefté mander,qu'il foit ainfi prouucu. 

%~A ce1/ous répondons,que touchant cela les gens de no-

conuenables. 

CUL 
I T E M , difbns qu ilauient de grands maux,& do-

mages à ces Royaumes de ce que V.M.fait don des 
N 
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amendes, & confifeationsapartenants à la chambre . 
auanc qu'elles foyet adiugees, ou,iaçoit que le foyer, 
auantque les fentences foyent paûees.en force de 
chofe iugee. Dont fupplions V.M. puis que les loix 
ont prouueu à cela,manderque foyent obferuees,jS<: 
que dorefnauât on ne face tels dons iufqucs à ce que 
lacondénation,& fentéce(bitpaiTeeenchofe iugee, 
& qu 'on ne puiiTe déroger à cela ny en fpecial ny en 
gênerai. Et fi quelcun vient à demander tels dons co
tre la teneur de ce que deiîus eft dit , par la mefme 
demande il foit fait incapable d'iceux. 

A ce vous répondons, que cela fefait, & obferue ainfi 

comme le demande^,®* ainfijefera doreJhauanP. 

f c n n . 

I T E M , difons que de rachepter les Chrcftiés, qui 
font captifs en terre de Mores, on fait grand feruice 
àDieu,&à V. M. & grand bien èVprofitàces Roy
aumes .Car parce moyé on remédie à beaucoup de 
grans maux &doraagesquis'enfuyuét de ce que les 
ChrefHens demeurent fi long temps captifs. Or le 
moyê de ce faire, eft b on, quâd on publie la bulle de 
la rançondes captifs.-rnaisonnelapubliepoint.Età* 
fin qu'on ne laiffe de faire vn fi grand & vniuerfel 
bien en ces Royaumes nous fupplios voftre Maiefté 
qu'il luy plaife mander que ladite bulle de la rançon 
des captifs foit prefehee, ^pub l iée : & qu'on tienne 
le compte que la raifon veult,& requiert de l'aumof-
ne qui en fera recouuree,àccquene.foit conuertie 

ny em-
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ny employée, nyfèpuifTe employer en autre chofe, 
encore que fuft bien charitable. 

A ce vous répondons, que les gens de nojlre Conjeil do-

nent ordre & délibèrent de ce qu'il faudra faire a ce qu'ilfoit 

prouueu de remède furie contenu en ceft article, 

CV. 

I T E M , fupplions voftre Maiefté rnander eftre exé
cutées les loix & ordonnances qui prohibent & dé
fendent quelesConfeilIers& luges n'enuoyent leurs 
domeftiques encomiffion pour fèrgens exécuteurs 
ou receucurs,que cela foit pareillement entendu des 
fifcaux. Etpource qu'en fraude defdites loix, les vns 
cnuoyent les domeftiques des autres,nous (uppUons 
voftre Maiefté ne vouloir permettre telle choie; ains 
ordonner que les fufcîits iurent de garder, & accom
plir tout le contenu defdites loix, fans leur donner 
autre intelligence ny déclaration: &foit mandé pa
reillement queles exécu teurs receueurs (lefquels 
félon lefdites loix feront nommez auant qu'ils s'in
gèrent tfdites charges) donnent caution pardeuant 
le greffier de la caufe , & aftèurance qu'ils exerceront 
bien, & fidèlement lefdits offices. Et s'ils commet
tent quelque grief, ou abuz en iceux, lefdites cautiôs 
en feront auecles parties à iuftice,& payeront toutes 
chofes iugees . 

A ce vous refondons, queparno<foix & ordonancesj 

eft prouueu comme il appartient^ ce voulons eflregardé. 

N ij 
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CVI . 

iTEMjfuppIions voftre Maiefté , mander élire 
exécuté, &prouueu ce qui fut refpondu fur l'article 
L X X111.des Eftats de l'an M. D. L V111. à ce qu'il 
fuft mis vn luge en l'vniuerfïté de Alcali de Henarcs 
fur ce qui touche les caufes des eftudians,pour les 
gtands domagcs ,qui (ont aucpuz, & auiennent tous 
les iours à faute de n'y auoir prouueu. 

A ce vous refondons, qu'en auos eferit afafainteté, & 

venue la depefehe/on donnera ordre a ce que demande^ 

c v n . 

I T E M,fupplios voftre Maiefté mader que tous les 
greffiers de ce Royaume generaiemétfoycntvifîtez. 
car il s'eft veu par experiéce qu'il en eft grand bcfbin; 

A ce vont répondons, que mandons aux gens de no
ftre Confeiltqu'dsprouuoyentà cela sommeils verront ejlre 
afaire\ 

CVIII . 
I T E M , fùpplions voftre Maiefté,mâder prouuoir 

> en voftre Confeil Royal, & és chancelleries, & autres 
cours de ces Royaumes, ou il y a Rapporteurs, que 
tels RappoteursnepuifTcntdemader, ny prédre des 
parties les droids,qui leur appartiénêt,des proces.,a-
uant qu'ils les ayent veuz : ains qu'ils reçoiuent feule
ment la moitié de tels droicls: lefquels les pajties fe
ront tenuzpayer chacun fà moitié .-laquelle moitié 

âlsreccurcnt auant la veuë detels procès,& l'autre 
moitié 
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moitié leur fera payée, & la reccurot après auoir fait 
leur rapport d'iceux: & ce, à caufe des grands incon-
ueniens qui auiennent faifant autrement. 

A ce vous refondons, qu'il ejlfur ce prouueu comme il 

appartient ce Douions efire,gardê. 

CIX. 
I T E M , difons que pourtant qu'autrefois on a de

mandé^'fuppliévoftre Maiefté,qu'il luypleuftmâ-
derau grand Chancelier, qu'il tienne en ceftecour 
féaux de plomb, à ce que les pourfuyuansne foyent 
contraints d'aller à Valladolid, ou à Grenade, feellef 
lepriuileges, ôc autres eferitures qu'on depefthe en 
ceftecour en parchemin:&voftre Maiefté manda 
que les gens de voftre Confeil Royal euflent à y ad-
u i fer, & délibérer a fin d'y prouuoir, comme il feroit 
trouuéraifonnable:mais peureeque iûfquesà pre-
fenr cela n'a point efté misa eftect, nous fupplions 
voftre Maiefté mander aux gens de voftredit Con
feil, qu'ils voyent ce que deffus eft d i t ,& qu'il y foit 
prouueu en toute diligence. Car il s'eft veu par expé
rience que c eft vne chofèbicn necefTaire. 

ce vous refondons, que venue la délibération que fur ce 

auonsmandèfaireparles gensde noftre £onfeïï}ony prou-

uoirà. 

C X . 
I T E M,difons qu'il eft notoire la grand'faute qu'il 

y adcboisen ces Royaumes pour la grand'dcpopu-
îation,qui en a efté faite,& pour n'en auoir planté de 
nouueau.Etvncdeschofèsqui pour remédier à cela 
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feroyent neceiîaires, feroic que voftre Maiefté man-
daft,que tous ceux qui ont des terres vagues enCom-
munautez,&régales, les puiiTcnt planter de bo i s ,& 
garder telles platées Et ce pendant que le maiftredes 
dites terresn y permettra entrer aucun beftail lien, 
oud'autruy pour paiftreen icelles, il les puifle gar
d e r ^ défendre que nulle autre perlbnne n'y mené 
aucû beftail fur les peines qu'il plaira à V.M. mâder: 
auec telle condition, que depuis que lemaiftre dck 
dites terres plantées entrera en icelles, pour y faire 
paiftre fon beftail ou Pautruy,tous ceux qui voudrot, 
puiffent faire le fèmblable-.tellement, que les terres & 
boisainficreuës demeurent au maiftrc,& (èigneur 
d'icellesJ& les pafturages au commun, comme ils e-
ftoyent auparauant. 

t^A ce vous refondons, quilefl fur ce prouueu comme il 

appartient n'yfaut faire nouuelleté. 

CXI. 
I T E M,pource qu'es Eftats de l'an M. D. LV. & de 

M. D. L V111. fut fupplié à V. M. qu'il luy pleuft 
octroyer à ces Royaumes,que le bled qui a efté ven
du à reachapt, &afiis fur voz rentes de quelques Ci
tez & Villes & lieux d'iceux,illuy pleuft mâder,que fi 
lesCommuncs,làoùeftaffis,leveulét ofter & defen-
gagerpourle tenir & iouïr par eux mefmes., qu'ils le 
puiflent faire, V . M . manda qu'ainfifuft fait. Et pour 
ce que cela iu/ques à prefent n'a efté mis en efrec"t, 
nous fupplions V.M.octroyer à ces Royaumes, que 
tout le bled,dc quelque fb rte qu'il foit, qui aura efté 
vendu àreachapr, fur le tiers, ou autres rentes de ces 
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Royaumes Jes Citez & Villes d'keux iepuiiîét oftcr 
&rachepter chacun en fonendroicl: ce qui ferrou-
uerafitué és rentes Se confins defdires Villes & Villa-
geXpôur lê-reniF,cV fouyr par eux, & s'en feruirl leuj: 
'profit & payement de leurs mifès'.car de là Venîuîura 
vn grand bien au peuple & aux poures gens des^ir-
conuoifins: &ce Royaume en receuraauffi vne^ra-
degeacé : Etictont tcnu^'de'prieyLlietPpoufvoitre 
profperité. . / 1 M . o i t l m i w ? 

JA. ce Itous refondons 3 qu'd eft promet*furce}que de-

mande^& ce voulons eftre GARDÉE 

" P â r O U O V Vousman^oJà io t l ^^ l fch^cun de 
i J vous/elonque dit eft^'quexvoyez les 

rcfponfès que par nous fur lefdits articles ont efté 
"dônneesifeiquelîcs font cydeftusincorporées, & les 
gardez,& accomplirez &excGutezî&;Faciez garder, 
accoplir & exécuter en tout & par t ou t , félon & co
rne defîus eft cotenu,côme nozloix & ordonnances 
par notos faites, & promulguées1 és'Eftats:&eotre la te 
neur & forme d'icelles, n'allez ny paffez, ny côfcntez • 
aller ne paflèr deprefènt, ny parcy après en quelque 
tépsny en aucune maniere:fur les 'peines qu'encou
rent ceux qui paffent les lettres & mâdemésde leur 
Rois &fcigneurs naturels, & fur peine de nousdef-
plaire,& de dix mil Marauedis,à noftre chambre 
pour vn chacun, qui viendra au contraire. Et afin 
que ce que deffus,foit à tous notoire, nous mandons 
quece Cayer de loix foit publié à fon de trompe 

Niiij 
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en ceftc noftrecour.à ce que vienne à la notice de 
tous,& nul n'en puifTe pretedre ignorance.Car nous 
voulons SE mandons que le tout foit gardé, accom
p l i SI exécuté en noftre cour après quinze iours paf-
fez, SI hors dlcelle.quarantc iours après,& depuis la 
publication d'icelles-.Et ny les vns ny les autres ne fa-
ciezrjenautremcnt,furlefdites peines. 

Données à'Xolede le X I X . iourdumoisde 
Septembre. M . D . L X . 

Le Roy. 

Je Ieànfafque^de'Moline Secrétaire de fa Catholi

que MaieftéJ'ay,fait efenreparfan mandement, 

JRegiftreeMartin Martin dcYergara 
de Vcrgara. pour le Chancelier.. 

, Le Marquis. Menchaca Otalora ÉVelafco 
Liccnrié Licentié. , Docteur. 

FIN, 


